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ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
1.01 La pr6sente convention collective a pour but de promouvoir des relations ordonn6es et 

harmonieuses entre ['employeur et ses personnes salari6es repr6sent6es par le syndicat, d'6tablir 
et de maintenir des conditions de travail qui soient justes et 6quitables pour tout un chacun et de 
r6gler a ['amiable, de la fagon ci-apr6s d6termin6e, les griefs qui peuvent survenir de temps a 
autre. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 
2.01 L'employeur reconnait le syndicat comme 6tant le seul et exc[usif agent n6gociateur de toutes les 

personnes salari6es vis6es par le certificat d'accr6ditation, portant le n° AM-2001-3604, 6mis par 
la Commission des relations du travail en date du 27 juillet 2012. 

2.02 Aux fins des pr6sentes, [e Service de la culture, du tourisme et de la qualit6 de vie est ['appellation 
du service et n'a aucun impact sur [es personnes salari6es couvertes par le certificat 
d'accr6ditation 6mis le 27 juillet 2012 pour le Service des loisirs et arena. 

2.03 Normalement, les personnes exclues de l'unit6 de n6gociation ne remplissent aucun emp[oi r6gi 
par la pr6sente convention collective. 
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ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 
3.01 Le syndicat reconnait qu'ilest du ressort exclusif de l'employeur, de gerer, de diriger, d'administrer 

ses affaires, d'engager, de suspend re et de congedier ses person nes salariees, en conform ite avec 
ses obligations et avec les stipulations de la presente convention collective. 

3.02 Aux fins de ['application de [a presente convention collective, ni l'emp[oyeur, ni le syndicat, ni 
leurs representants respectifs n'exercent de menaces, contraintes ou discrimination contre une 
personne salariee a cause de sa race, de sa cou[eur, de sa nationalite, de son origine sociale, de 
sa langue, de son sexe, de son identite de genre, de sa grossesse, de son orientation sexuelle, de 
son etat civil, de son Age sauf dans la mesure prevue par la loi, de ses croyances religieuses ou de 
leurs absences, de ses opinions politiques, de son handicap ou de ['exercice des droits que leur 
reconnait la presente convention collective ou la loi. 

3.03 Nonobstant les dispositions du paragraphe 3.02, it est defendu a toute personne salariee 
assujettie a cette convention collective de participer directement ou indirectement a toute activite 
politique partisane au niveau municipal pendant ses heures de travail. 
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ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 
Dans l'interpr6tation de la pr6sente convention collective, les mots, termes et expressions ci-apr6s 
6num6r6s ont le sens qui [eur est respectivement attribu6 dans le pr6sent article. 

4.01 Employeur 
D6signe la Ville d'Amos ayant comme repr6sentant autoris6 le directeur g6n6ral ou selon le cas, 
tout autre gestionnaire d6sign6 par lui. 

4.02 Personne salari6e 
D6signe toute personne comprise dans l'unit6 de n6gociation, travaillant pour l'employeur, 
moyennant r6mun6ration, en absence autoris6e ou sur la liste de rappel, en vertu de la pr6sente 
convention collective. 

4.03 Personne salari6e r6guliere a temps complet 
D6signe toute personne dont le travail est requis au fonctionnement normal, ordinaire et 
ininterrompu des services r6guliers assum6s par ['employeur pourvu que cette personne ait 
compl6t6 sa p6riode probatoire de quatre-vingt-dix (90) jours travaill6s. 

La personne salari6e r6guliere a temps complet travaille le maximum d'heures pr6vues pour son 
titre d'emploi. 

Advenant le cas ou l'employeur accorde a une personne salari6e r6guliere a temps complet une 
r6duction de son temps de travail, ['ensemble des avantages sociaux incluant les vacances sera 
calcul6 au prorata des heures travaill6es. 

4.04 Personne salari6e r6guliere a temps partiel 
D6signe toute personne, ayant compl6t6 sa p6riode probatoire de quatre-vingt-dix (90) jours 
travaill6s, qui travaille un nombre d'heures inf6rieur a celui pr6vu a son titre d'emp[oi. Une 
personne salari6e a temps partiel qui fait exceptionnellement le total des heures pr6vues a son 
titre d'emploi conserve son statut de personne salari6e a temps partiel. 

Il est entendu que ['employeur ne peut se servir de ce titre d'emploi pour r6duire directement ou 
indirectement le nombre de personnes salari6es r6gulieres a temps complet couvertes par le 
certificat d'accr6ditation. 

La personne salari6e r6guliere a temps partiel a droit a tous les b6n6fices de la pr6sente 
convention collective au prorata du nombre d'heures travaill6es, sauf en ce qui concerne le r6gime 
d'assurance collective. Cependant, les personnes salari6es r6gulieres a temps partiel, effectuant 
plus de quinze (15) heures de travail par semaine, ont droit aux b6n6fices de ['assurance collective 
sous r6serve des dispositions du contrat d'assurance. 

4.05 Personne salari6e temporaire 
Designe toute personne embauch6e sp6cifiquement pour remplacer une personne salari6e 
absente, sur un poste temporairement d6pourvu de son titulaire, en cas de surcroit de travail ou 
de travaux a dur6e limit6e, en plus des effectifs r6guliers et a des postes ou a des emplois r6gis 
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par [a presente convention collective. Generalement, la periode de travail d'une telle personne 
salari6e n'excede pas six (6) mois consecutifs. Toutefois, elle peut etre prolongee moyennant une 
entente entre les parties. 

a) Une personne salari6e temporaire peut etre appe[ee a travailler a temps complet ou a temps 
partiel selon les besoins de ['employeur. 

b) Aucune personne salari6e reguliere a temps complet ou reguliere a temps partiel ne peut etre 
mise a pied pour etre remplacee directement ou indirectement par une personne salari6e 
temporaire. 

4.05.1 Dans les quinze (15) jours ouvrables de ['engagement d'une personne salari6e, un 
representant du Service de ressources humaines dolt faire parvenir au syndicat un avis 
mentionnant le nom et le statut d'une telle personne salari6e incluant [a duree approximative 
prevue de son engagement s'il s'agit d'une personne salari6e temporaire. 

4.06 Personne salari6e auxiliaire 
Designe toute personne etudiante, stagiaire, toute personne salari6e de projets gouvernementaux 
ou d'organismes publics, ainsi que toute personne salari6e qui remplit un genre d'emploi qui nest 
generalement pas regi par [a presente convention collective. 

• A titre d'exemple, elle peut etre embauchee a titre de preposee a ['entretien des patinoires 
exterieures, de preposee a ['ancrage des buts. He peut aussi agir a titre d'aide de metier lors 
d'un tournoi ou tout autre evenement similaire sur un quart de travail de jour, de soir ou de 
nuit, selon les besoins. 

L'embauche d'une personne salari6e auxiliaire n'a pas pour effet de diminuer ou modifier les 
heures normales de travail des personnes salariees regulieres a temps complet ou des personnes 
salariees regulieres a temps partiel ou des personnes salariees temporaires ou saisonnieres et 
n'a pas pour effet de creer aucune mise a pied directe pour les personnes salariees couvertes par 
la presente convention collective. 

La personne salari6e auxiliaire nest pas assujettie aux dispositions de [a presente convention 
collective. De ce fait, les dispositions prevues dans [a Loi sur les normes du travail s'appliquent. 
Par ailleurs, le salaire determine par la structure salariale decoulant du programme sur [a relativite 
salariale s'applique. 

4.07 Personne salari6e saisonniere 
Designe toute personne embauchee sur une base intermittente, cyclique ou saisonniere qui 
travaille normalement quarante (40) heures ou moins par semaine ou encore, moins de douze 
(12) mois par annee, a des emplois regis par la presente convention collective pour effectuer tout 
travail necessaire aux activites de ['employeur. 

a) L'embauche d'une personne salari6e saisonniere n'a pas pour effet de diminuer ou de 
modifier les heures normales de travail d'une personne salari6e reguliere a temps complet 
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ou partiel et n'a pas pour effet de creer de mise a pied directe ou indirecte pour lesdites 
personnes salariees couvertes par la presente convention collective. 

b) Une personne salariee saisonnibre doit occuper le titre d'emp[oi pour [eque[ e[[e a ete 
embauchee. De ce fait, e[[e peut etre affectee temporairement sur un autre poste a la suite 
d'une entente avec le syndicat. 

4.08 Personne salariee en periode probatoire 
Toute personne nouvellement embauchee est soumise a une periode probatoire de quatre-vingt-
dix (90) jours travailles qui doit etre faite a ['interieur d'une periode de vingt-quatre (24) mois 
consecutifs de calendrier debutant a partir du premier jour de travail pour ['employeur. Si le delai 
precite nest pas respecte, [a periode probatoire de la personne salariee concernee est remise a 
zero. 

Tant que la periode probatoire ci-haut mentionnee nest pas completee, une telle personne 
salariee n'a pas droit aux benefices suivants : 

• A [a procedure de griefs en cas de renvoi ; 
• Aux dispositions de ['article 21 « regime d'assurance-vie, maladie, salaire et regime de 

retraite >> de [a presente convention collective ; 
• A ['accumulation des heures dans une Banque d'heures ; 
• De postuler sur un autre emploi. 

Nonobstant le paragraphe precedent, une personne salariee reguliere embauchee sur un emploi 
permanent a droit, apres deux (2) mois consecutifs de calendrier, au regime d'assurance 
collective meme si sa periode probatoire nest pas terminee. 

Une personne salariee temporaire qui obtient un emploi permanent et qui a travai[[e au moins 
deux (2) mois consecutifs de calendrier devient aussitot admissible au regime d'assurance, decrit 
A ['article 21. 

Une fois la periode probatoire terminee, une personne salariee reguliere a droit aux benefices 
prevus aux articles 18 et 21. Le calcul des delais, quant A ['application des articles precites, 
debute a compter du jour ou [a personne salariee a terming sa periode probatoire. 

4.08.1 Apres entente entre les parties, la periode probatoire d'une personne salariee peut etre 
prolongee. 

4.09 Service de la culture, du tourisme et de la qua[ite de vie 
Designe et comprend toutes les activites, les batisses, les equipements et les vehicu[es sous [a 
responsabi[ite directe ou indirecte de la direction du service concerne, a ['exception des 
personnes salariees cols blancs faisant partie du SUP local 1322. 
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4.10 Lesion professionnelle 
Accident du travail ou maladie professionnelle reconnue comme telle, selon les dispositions de [a 
Loi sur les accidents du travail et les maladies profession n elles. 

4.11 Promotion 
Signifie le passage d'une personne salariee de son emploi actue[ a un autre emploi appartenant a 
une classe salariale superieure. Dans ce cas, le tout dolt etre confirme par une resolution du 
consei[ municipal. 

Lors d'une promotion, la personne salariee regoit, selon le cas, ce qui est le plus avantageux, soit : 

• Le taux de salaire minimum de [a classe salariale de son nouve[ emploi ; 
ou 

• Son taux de salaire bonifie de 5 % ; si cette augmentation situe [e salaire entre deux (2) 
echelons, i[ est porte a ['echelon immediatement superieur. 

4.12 Retrogradation 
Signifie le passage d'une personne salariee a un poste qui, selon la structure salariale, est de 
classe inferieure a celle de son poste anterieur. Dans ce cas, le tout doit etre confirme par une 
resolution du conseil municipal. 

La personne salariee qui obtient une retrogradation volontaire regoit, a la date effective de son 
affectation, le salaire correspondant a la classe de son nouveau poste au meme echelon de [a 
classe ou it etait. 

4.13 Mutation 
Signifie le passage d'une personne salariee d'un poste a un autre appartenant a la meme classe 
salariale. Dans ce cas, le tout doit etre confirme par une resolution du conseil municipal. 

Lors d'une mutation, le taux de salaire de la personne salariee demeure inchange. 

4.14 Poste vacant 
Un poste est repute vacant [ors de la demission ou de la prise de retraite d'une personne salariee. 

Un poste est aussi vacant [ors d'un congediement d'une personne salariee, mais seulement apres 
la confirmation de la fin du lien d'emploi. 

4.15 Periode d'essai 
Periode pendant laquelle une personne salariee reguliere peut se qualifier, a la satisfaction de 
['employeur, en vue d'obtenir un poste prealablement affiche. 

Durant une periode d'essai, la personne salariee reguliere maintient son salaire ou ce[ui du 
premier echelon de [a classification de ['emploi concerne, le plus e[eve des deux (2). 
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4.15.1 P6riode de familiarisation 
P6riode d'entrainement ou de formation pendant laquelle une personne salari6e ayant complete 
sa p6riode probatoire, accompagn6e du titulaire d'un poste ou d'un formateur d6sign6 par 
l'employeur, acquiert les compkences minimales pour occuper 6ventuellement un poste. 
Gk6ralement, une p6riode de familiarisation ne doit pas exc6der plus de vingt-cinq (25) jours 
ouvrables. A d6faut, une entente dolt intervenir entre l'employeur et le syndicat pour prolonger la 
p6riode de familiarisation. 

En p6riode de familiarisation, la personne salari6e r6guli6re maintient son salaire. 

Une personne salari6e auxiliaire peut avoir acc6s a une p6riode de familiarisation maximale de 
quatre-vingt-dix (90) jours. Dans un tel cas, la personne salari6e auxiliaire conserve son salaire 
s'il est d6jA au service de l'employeur. 

Dans le cas contraire, elle repoit le salaire minimum pr6vu par la Loi sur les normes du travail. Le 
meme traitement s'applique s'il s'agit d'un stagiaire ou tout autre individu int6ress6. 

4.16 Titulaire 
Personne salari6e nomm6e par r6solution du conseil municipal qui ex6cute usuellement les 
taches pour lesquelles elle a 6t6 embauch6e ou encore une personne salari6e r6quisitionn6e pour 
occuper temporairement un poste. 

4.17 Service continu 
Dur6e ininterrompue pendant laquelle la personne salari6e est li6e a l'employeur par un contrat 
de travail, meme si 1'ex6cution du travail a W interrompue sans qu'il y alt r6siliation de contrat. 

4.18 Salaire 
D6signe le salaire debase fond6 sur un tarif horaire au taux de temps simple excluant toute prime, 
incluant toute forme de compensation pour une personne salari6e travaillant pendant une p6riode 
de repas ou une pause-caf6 et pour les personnes salari6es a temps partiel, la compensation 
mon6taire vers6e a titre de paie de vacances. 

4.19 Conjoint 
Par conjoint, on entend la personne 

Qui est 116e par un mariage ou une union civile et qui cohabite ; 
De sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vit maritalement et est le p6re ou la mere d'un 
meme enfant; 
De sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vit maritalement depuis au moins un (1) an. 

4.20 Port d'attache 
Le port d'attache se d6fini comme 6tant le lieu ou une personne salari6e fournit habituellement 
sa prestation de travail et a partir duquel elle effectue ses d6placements, le cas 6ch6ant. 
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ARTICLE 5 - REGIME SYNDICAL 
5.01 Les personnes salariees du Service de [a culture, du tourisme et de la qualite de vie, a ['exception 

de ce[[es deja accreditees, sont [ibres d'appartenir ou de ne pas appartenir au syndicat. Le fait 
d'appartenir au syndicat ne dolt pas etre considers comme condition d'emp[oi. 

5.02 Les nouvelles personnes salariees doivent, comme condition du maintien de leur emploi, des [eur 
engagement, autoriser ['employeur a deduire sur [eur paie, de la maniere prevue a ['annexe << F >>, 
le montant de [a cotisation syndicate. 

5.03 L'employeur accepte de deduire, en faveur du syndicat, le montant de la cotisation telle qu'etablie 
par le syndicat. 

5.04 La remise des cotisations ainsi deduites est faire par virement bancaire, a ['ordre du Syndicat 
canadien de la fonction pubhque, section locale 5125, accompagne d'une liste comprenant [es 
renseignements suivants : 

• Le nom des personnes salariees et [eur statut ; 
• Le total des salaires mensuels reguliers de toutes les personnes salariees. 

Le virement representant les cotisations doit etre expedie au secretaire-tresorier du syndicat dans 
[es quinze (15) jours ouvrables suivant la fin du mois. 

5.05 Des son engagement, toute nouvelle personne salariee doit fournir son adresse posta[e, une 
adresse electronique, son numero de telephone a domicile et/ou son numero de telephone 
cellulaire. 

De plus, la personne salariee autorise ['employeur a communiquer avec lui par voie electronique 
pour toutes les affaires en lien avec la gestion des ressources humaines ou d'une clause de [a 
presente convention collective. 
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ARTICLE 6 - AFFICHAGE UAVIS 
6.01 Le syndicat ale droit d'afficher les avis syndicaux adresses a ses membres aux end roits approuves 

par l'employeur. 

Les avis ainsi affiches ne doivent contenir aucun propos dirige contre les parties en cause, leurs 
membres et leurs mandataires. 
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ARTICLE 7 - ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES 
7.01 Le syndicat fournit A ['employeur, dans les trente (30) jours de [a signature de la presente 

convention collective, le nom de ses officiers, de ses personnes deleguees et des membres des 
divers comites. It communique egalement a l'employeur toute modification A cette liste dans les 
dix (10) jours de [a nomination ou de ['election de ses membres aux differents postes. 

7.02 Les personnes deleguees designees par le syndicat peuvent s'absenter de leur travail, sans perte 
de salaire, sans perte d'anciennete ni d'aucun droit, pour participer aux congres, col[oques, 
formations ou toutes autres activites syndicates du Syndicat canadien de la fonction publique 
(SCFP) et de [a Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec (FTQ). 

Le nombre total maximum des journees payees par l'employeur en vertu du present paragraphe, 
pour ['ensemble des personnes salariees visees par ['accreditation, est de quinze (15) jours par 
annee. 

Le syndicat peut beneficier de quinze (15) jours supplementaires pour activites syndicates, mais 
ces absences sont sans solde et aux frais du syndicat. 

7.03 Pour beneficier des absences mentionnees au paragraphe precedent, le syndicat transmet A 
['employeur au moins cinq (5) jours A ['avance, un avis signe par son representant. 

7.04 Le comite de relations de travail forme de deux (2) membres du syndicat est autorise d rencontrer 
les representants de l'employeur, durant les heures de travail, pour la transaction par voie directe 
des affaires du syndicat, concernant ['application de la convention collective ou tout autre sujet 
concernant les relations de travail. 

7.04.1 Si les parties y consentent, toute personne concernee par le depot d'un grief, y compris [a 
personne salariee elle-meme, peut etre appelee A assister aux rencontres du comite de relations 
de travail tors de la discussion de son grief. 

7.05 Le comite de negociation forme de trois (3) membres du syndicat est autorise a rencontrer les 
representants de ['employeur, durant les heures de travail, concernant [a negociation de la 
convention collective. 

7.06 Les membres du comite de relations de travail et du comite de negociation ne subissent aucune 
perte de leur salaire regulier. A l'exterieur de leur horaire normal, ils sont remuneres au taux de 
salaire regulier. 

7.07 Un representant ou consenter du syndicat peut aider et assister le comite de negociation et le 
comite de relations de travail dans leurs representations aupres de ['employeur. 
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ARTICLE 8 - REGLEMENTS DE GRIEF, ARBITRAGE ET MESURES DISCIPLINAIRES 
8.01 Toute personne salariee qui se croit lesee dans [es droits que lui reconnait [a presente convention 

collective et qui desire formuler un grief en application ou en violation de ses dispositions, doit le 
presenter pour enquete et consideration, en la manisre ci-apres etablie : 

1. Tout grief ou toute mssentente d'une personne salariee doit d'abord etre soumis 
verbalement et discute avec son superieur immediat ou son remplagant dans les quinze (15) 
jours ouvrables qui suivent [a date de ['evenement y donnant lieu ou de sa connaissance. 

2. Si aucun rsglement n'intervient a [a premiere 6tape, [a personne salariee doit, seule ou 
accompagnee d'un officier syndical de son choix ou du comit6 de griefs du syndicat, 
soumettre son grief par ecrit a [a direction du Service des ressources humaines de 
['employeur dans les trente (30) jours ouvrables qui suivent ['incident ou la connaissance qu'il 
en a eue. 

3. Si [a reponse de [a direction du Service des ressources humaines est jugee insatisfaisante ou 
si elle nest pas rendue dans [es quinze (15) jours ouvrables du depot du grief, le syndicat 
peut referer le grief a ['arbitrage dans les trente (30) jours ouvrables suivant ['une ou ['autre 
des eventualites susmentionnses. 

8.02 Procedure d'arbitrage 
La partie qui desire procsder a ['arbitrage en avise ['autre partie par ecrit. L'arbitre doit etre choisi 
par les deux (2) parties dans un delai de trente (30) jours ouvrables suivant [a demande 
d'arbitrage. 

a) A defaut d'entente, l'une ou ['autre des parties peut s'adresser au ministere du Travail, Emploi 
etSolidarite sociale pour obtenir [a nomination d'un arbitre. 

b) Les pouvoirs de ['arbitre se limitent a decider des griefs suivant [a [ettre et ['esprit de [a 
presente convention collective. 

c) L'arbitre n'a pas autorite, en aucun cas, pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi 
que ce soit dans les termes de [a presente convention collective. 

d) La decision de ['arbitre est executoire et lie les parties, sans prejudice a leurs droits [egitimes 
de pouvoir contester une telle decision devant les tribunaux superieurs, le cas echeant. 

8.03 Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, [es dslais prevus a ['article 8.02 peuvent 
etre prolongss sur demande et apres entente 6crite entre [es deux (2) parties. 

8.04 Si on ne tire pas avantage des [invites de temps prescrites a ['article 8.01 ou convenues apres 
entente mutuelle ou si les procedures prsvues a ['article 8 ne sont pas respectees, le grief est 
considers comme abandonn6. 
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8.05 Les samed is, les dimanches, les fours feries ainsi que le jour de la presentation du grief sont exclus 
des delais mentionnes a tous les paragraphes de ['article 8. 

8.06 Le syndicat peut soumettre un grief a ['employeur et ce[ui-ci peut soumettre un grief au syndicat. 
Un tel grief sera soumis suivant la procedure regu[iere de reg[ement de griefs prevue a 
['article 8.01. 

Chacune des parties peut egalement formuler un grief collectif, et ce, dans [es memes delais que 
ceux prevus pour les griefs individue[s. 

8.07 Sur demande et avec ['autorisation ecrite de la personne salariee concernee, ['emp[oyeur 
s'engage a aviser, par ecrit, le syndicat de [a raison du congediement de toute personne salariee 
assujettie a la presente convention collective. 

8.08 Une erreur de redaction dans la presentation ecrite d'un grief n'a pas pour effet de le rendre 
invalide sous ce seul motif, a moins qu'elle n'affecte le fond ou la substance du grief. 

8.09 Chacune des parties pale [a moitie des honoraires et depenses de ['arbitre. 

8.10 Avis disciplinaire 
Tout avis disciplinaire doit etre donne par ecrit a [a personne salariee concernee dans les dix (10) 
jours ouvrables du fait dont decoule ['avis disciplinaire. Une copie de cet avis disciplinaire doit etre 
transmise au syndicat. 

Aucun avis disciplinaire ne doit etre verse au dossier de [a personne salariee sans que cette 
derniere Wen ait requ copie au prealab[e. 

Tout avis disciplinaire verse au dossier d'une personne salariee est retire apres dix-huit (18) mois 
de sa commission. 

8.11 Mesure disciplinaire 
a) Lorsqu'une personne salariee doit rencontrer un representant de ['employeur pour une 

mesure disciplinaire, e[le a le droit d'etre accompagnee d'un representant syndical de son 
choix. 

b) Lorsque ['employeur procede a une mesure disciplinaire, it doit en donner les motifs par ecrit 
a la personne salariee concernee, dans les vingt (20) jours ouvrables du fait dont decoule [a 
mesure disciplinaire. It informe par ecrit le syndicat du fait qu'il a procede a une mesure 
disciplinaire envers cette personne salariee. 

c) It est entendu que ['imposition d'une mesure disciplinaire peut faire ['objet d'un grief 
arbitrable. 
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d) Si subsequemment, it est decide, qu'une personne salariee fut injustement retrogradee, 
suspendue, congediee ou autrement disciplinee, l'arbitre a le pouvoir d'annuler la sanction 
imposee si elle nest pas justifiee, de la reduire, de la modifier ou de la maintenir. 

e) Une suspension n'interrompt pas l'anciennete de la personne salariee en cause. Toutefois, 
pendant cette absence, la personne salariee maintient ses contributions ainsi que celles de 
l'employeur, aux differents regimes contributoires prevus dans la presente convention 
collective. 

8.12 Dossier de la personne salariee 
Suite a la reception d'un avis ecrit adresse a la direction du Service des ressources humaines ou 
son representant, une personne salariee peut, a l'interieur d'un delai maximal de trois (3) jours 
ouvrables, consulter son dossier, seule ou accompagnee d'un officier syndical. 

8.13 Demission 
L'employeur informe par ecrit le syndicat de toute demission d'une personne salariee, et ce, dans 
les cinq (5) jours ouvrables suivant l'avis donne a l'employeur. 
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ARTICLE 9 - ANCIENNETE ET PROMOTION 
9.01 Aux fins d'application de la pr6sente convention collective, le mot anciennet6 sign ifie et comprend 

la dur6e totale en ann6es, en semaines et en jours de service chez l'employeur, de toute personne 
sa[ari6e r6gie par [a pr6sente convention collective. 

a) Nonobstant ce qui pr6c6de, lors de l'int6gration dans l'unit6 d'accr6ditation d'une personne 
salari6e, provenant du personnel cadre ou du personnel non syndiqu6, suite a l'obtention d'un 
poste, ['anciennet6 de celle-ci d6bute a compter du lef jour ou elle devient une personne 
salari6e couverte par [a pr6sente convention collective. 
L'int6gration d'un poste dans l'unit6 d'accr6ditation n'a pas d'effet sur ['anciennet6 acquise 
depuis l'embauche d'une personne salari6e. 

b) Le droit d'anciennet6 d'une personne salari6e s'acquiert une fois que [a personne salari6e 
concern6e a compl6t6 sa p6riode probatoire. Le cas 6ch6ant, ['anciennet6 de toute personne 
salari6e est r6troactive A compter du premier (1ef) jour de travail A titre de personne salari6e 
couverte par [a pr6sente convention collective. 

9.02 Person ne salari6e r6guli6re a temps complet ou temps partiel 
a) Accumulation de ['anciennet6 

Une personne salari6e r6guli6re a temps complet ou a temps partiel conserve et accumule 
son anciennet6 dans les cas suivants : 

Lors des journ6es d'absence dues a un retour progressif ou A une assignation temporaire ; 
Lors d'une absence pour accident ou maladie pendant une p6riode maximale de vingt-
quatre (24) mois cons6cutifs s'il s'agit d'un meme diagnostic; 

• Lors d'une absence pour lesion professionnelle reconnue comme telle selon les 
dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les maladies profess ton nelles pour une 
dur6e maximale de trente-six (36) mois; 

• Lors d'un cong6 sans solde autoris6 en vertu des articles 28.01 et 28.02 dont [a dur6e ne 
d6passe pas quatre (4) semaines; 

• Lors d'un cong6 de maternit6, de paternit6, cong6 parental et prolongation de cong6 de 
maternit6 pour une dur6e maximale de cent vingt-deux (122) semaines; 

• Lors d'une mise a pied dont [a dur6e ne d6passe pas douze (12) mois. 

b) Conservation de ['anciennet6 
Line personne salari6e r6guli6re a temps complet ou A temps partiel conserve son anciennet6 
dans les cas suivants : 

• Lors d'un cong6 sans solde autoris6 par l'employeur en vertu de ['article 28.01 exc6dant 
quatre (4) semaines, mais ne d6passant pas douze (12) mois; 

• Lors d'une absence pour accident ou maladie pour une p6riode situ6e entre le vingt-
cinqui6me (25e) mois et le trenti6me (301) mois; 

• Lors d'une absence pour lesion professionnelle pour une p6riode maximale de trente-six 
(36) mois. 
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c) Perte d'anciennet6 
Une personne salariee reguliere a temps complet ou a temps partiel perd son droit 
d'anciennet6 et les droits qui s'y rattachent et son emploi dans les cas suivants : 

• Lorsqu'elle quitte volontairement son emploi ; 
• Lorsqu'el[e est congediee pour une cause juste et suffisante et qu'il y a bris du lien 

d'emploi ; 
• Lorsqu'elle est absente de son travail pour plus de trois (3) jours ouvrables consecutifs 

sans raison valable ou sans l'autorisation de son sup6rieur immediat ou son remplagant ; 
• En cas de mise a pied, si e[[e ne se rapporte pas a son poste de travail regu[ier dans les 

cinq (5) jours ouvrables de ['expedition d'un avis 6crit a cet effet, envoy6 par l'employeur, 
par courrier recommande ; 

• Lorsqu'elle est mise a pied pour plus de douze (12) mois consecutifs. 

9.03 Dispositions particulieres aux personnes salari6es temporaires ou saisonni6res 
a) Le droit d'anciennet6 de toute personne salariee temporaire ou saisonniere s'acquiert une 

fois que [a personne salariee concern6e a complete sa periode probatoire. Le cas echeant, 
l'anciennet6 de toute personne salariee temporaire ou saisonniere est retroactive a compter 
du premier jour de travail au service de ['employeur. 

b) Toute personne salariee temporaire ou saisonniere conserve son anciennet6 pour une 
periode de douze (12) mois aprbs sa mise a pied. Apres cette periode de douze (12) mois, 
une personne salariee temporaire ou saisonniere perd son droit d'anciennet6, les droits qui 
s'y rattachent et son emploi. 

9.04 C'est le devoir d'une personne salariee d'avertir l'employeur promptement de tout changement 
dans son adresse postale, electronique ou son numero de telephone. Si l'employeur est incapable 
d'entrer en communication avec une personne salariee par suite du defaut de cette derniere de 
['informer d'un changement d'adresse postale, electronique ou de numero de telephone, it ne 
peut etre tenu responsable de quelque dommage ou inconvenient cause a cette personne salariee 
comme consequence de ce defaut. 

9.05 La liste officielle d'anciennet6 des personnes salari6es couvertes par [a presente convention 
collective est incluse a ['annexe «B», laquelle fait partie integrante de la presente convention 
collective. 

9.06 Le ou avant le t er mars de chaque ann6e, ['employeur s'engage a mettre a jour et a afficher au port 
d'attache et dans chacun des edifices municipaux [a liste d'anciennet6 des personnes salari6es 
couvertes par la presente convention collective. 

Toute correction de cette liste acceptee par les parties, et toute addition a ladite liste d'anciennet6 
a la suite de nouveaux embauchages constitue alors un amendement a ['annexe « B ». 
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Toute modification de cette liste doit etre portee a la connaissance de l'autre partie dans les 
quarante-cinq (45) jours suivant l'affichage, a defaut de quoi la liste ainsi affichee est reputee 
valide et officielle. 
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ARTICLE 10 - MOUVEMENT DE PERSONNEL 
10.01 Lorsqu'un poste r6gi par [a pr6sente convention collective devient vacant, l'employeur dispose 

d'une p6riode de quarante-cinq (45) jours ouvrables pour decider d'abolir, de modifier ou de 
pourvoir [e poste et communiquer sa d6cision au syndicat. 

a) Lorsqu'un poste r6gi par la pr6sente convention collective devient vacant ou est 
nouvellement cr66, ['employeur doit afficher au port d'attache et dans chacun des Edifices 
municipaux appropri6s, un avis 6crit a cet effet, comportant les exigences et les qualifications 
demand6es pour remp[ir un tel poste, et ce, pendant dix (10) jours ouvrables. Les exigences 
doivent etre pertinentes et en relation avec la nature des taches A accomp[ir. L'employeur 
envoie copie de ['affichage au syndicat. 

b) Toute personne salari6e ayant comp[W 60 % de sa p6riode probatoire et int6ress6e a 
postu[er sur le poste concern6, peut en faire la demande aupr6s du secr6tariat du Service des 
ressources humaines pourvu que son bulletin de candidature dument sign6 par elle ou un 
officier du syndicat parvienne a l'endroit cit6 plus haut avant ['expiration de la p6riode 
d'affichage. Une copie des bulletins de candidature est transmise au syndicat. 

c) Dans les dix (10) jours ouvrables suivant la date d'expiration de la p6riode d'affichage, 
['employeur comble le poste en fonction de l'anciennet6 des candidats qui pr6sentent leur 
candidature pourvu qu'ils rencontrent les exigences normales de ['emploi. Les personnes 
salari6es qui ont postul6 et qui rencontrent les exigences normales de l'emploi ont a[ors droit 
A une p6riode d'essai de trente (30) jours ouvrables, par ordre d'anciennet6, pour se qualifier 
sur le poste, jusqu'A ce que celui-ci soit accord6. 

d) Apres entente entre les parties, la personne salari6e nest pas oblig6e de faire sa p6riode 
d'essai dans le cas ou elle a d6jA 6t6 affect6e sur un tel poste de fagon temporaire pour plus 
de vingt-cinq (25) jours ouvrables, continus ou discontinus, A la satisfaction de ['employeur. 
En ['absence d'entente, la personne salari6e doit compl6ter sa p6riode d'essai. 

e) Si aucune personne salari6e n'a pr6sent6 sa candidature au cours de la p6riode d'affichage 
ou si aucune des personnes salari6es postulantes n'a les qualifications requises ou ne remplit 
pas les exigences normales de l'emploi ou si la candidature de la personne salari6e mise en 
p6riode d'essai nest pas retenue, ['employeur est Libre de combler le poste par une personne 
de son choix, suivant les modalit6s et le processus de s6lection qu'il juge appropri6. 

f) Au cours de la p6riode d'essai, une personne salari6e peut decider de retourner a son ancien 
poste sans perte d'anciennet6 et d'autres b6n6fices. Advenant le cas ou une personne 
salari6e ne d6tient pas un poste, mais que celle-ci a termin6 sa p6riode probatoire, son nom 
est inscrit sur la liste de rappel. 

De m6me, au cours de la p6riode d'essai, ['employeur peut decider de retourner une 
personne salari6e A son ancien poste parce qu'elle n'a pu se qualifier et Celle-ci le fait sans 
perte d'anciennet6 et d'autres b6n6fices. 
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g) L'employeur doit faire connaitre sa d6cision dans un Mai maximal de quinze (15) jours 
ouvrables suivant la premi6re assembl6e r6guli6re du conseil municipal tenue au terme de la 
p6riode d'essai. 

10.02 Lorsqu'une promotion est conf1rm6e par le conseil municipal, la personne salari6e regoit le salaire 
pr6vu pour ce poste des qu'elle l'occupe. 

10.03 Dans le cas de mise a pied, de r6trogradation ou de r6embauchage, l'employeur tient compte de 
l'ordre d'anciennet6 pourvu toutefois que les personnes salari6es concern6es soient en mesure 
d'accomplir les exigences normales du poste. 

Dans la mesure du possible, l'employeur informe les personnel salari6es r6guli6res a temps 
partiel mises a pied, des diff6rentes activit6s pr6vues durant la p6riode de mise a pied et des 
dates possibles de rappel au travail. 

10.04 Le d6faut de demander une promotion ou nomination ou le fait de la refuser n'affecte en rien le 
droit de la personne salari6e concern6e pour toute promotion ou nomination ult6rieure. 

10.05 Une personne salari6e r6guli6re peut, a la demande de l'employeur, occuper un emploi exclu de 
l'unit6 de n6gociation, pour une p6riode de plus d'un (1) mois, mais ne d6passant pas dix (10) 
mois a l'int6rieur d'une p6riode maximale de douze (12) mois cons6cutifs. It maintient le 
paiement de ses cotisations syndicates, conserve son anciennet6 et continue de l'accumuler. 

Le d6lai peut etre prolong6 apr6s entente entre les parties. 

Toute personne salari6e ayant compl6t6 sa p6riode probatoire qui obtient un poste exclu de 
l'unit6 de n6gociation, conserve et accumule son anciennet6 pendant une p6riode s'6chelonnant 
entre six (6) et douze (12) mois cons6cutifs. 

Si apr6s l'6valuation de l'employeur, celle-ci West pas concluante, la personne salari6e peut titre 
retourn6e a son ancien poste dans un d6lai a etre d6termin6 entre les parties. 

Toutefois, dans le cas ou c'est la personne salari6e qui d6cide de retourner a son ancien poste, 
celle-ci doit le faire a l'int6rieur d'une p6riode maximale de six (6) mois de calendrier suivant sa 
nomination. 

Dans les deux (2) cas pr6cit6s, le tout se fait sans pr6judice aux droits et privil6ges de l'une ou 
l'autre des parties. Dans tous les cas, la personne salari6e doit maintenir le paiement des 
cotisations syndicales. 

10.06 Pr6avis 6crit 
L'employeur doit donner un pr6avis 6crit de deux (2) semaines a toute personne salari6e r6guli6re 
A temps complet ou a temps partiel mise a pied pour manque de travail. Inversement, toute 
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personne salariee regulibre a temps complet ou a temps partiel doit donner un preavis ecrit de 
deux (2) semaines avant de quitter son emploi. 

Toutefois, le preavis a etre donne en ce qui concerne [es personnes salariees temporaires ou 
saisonnieres est d'une (1) semaine et l'une ou ['autre des personnes salariees susmentionnees 
doit egalement donner un preavis d'une (1) semaine avant de quitter son emploi. 

10.07 Entrainement et formation 
a) L'employeur a le privilbge de donner un entrainement special en vue d'une promotion aux 

personnes salariees qui sont qua[ifiees pour etre entrainees dans des postes inclus dans 
l'unite de negociation, pourvu que ['article 10.01 soit respecte. 

b) Lorsque ['employeur modifie le regime de travail d'une classification ou achbte de nouveaux 
equipements de travail, it permet a une ou des personnes salariees d'un meme titre d'emploi 
qui a (ont) les aptitudes requises de suivre les cours necessaires ou ['entrainement approprie 
afin qu'elle (s) puisse (ent) se qualifier. 

c) Lorsque ['employeur exige d'une personne salariee qu'elle suive un projet de 
formation/perfectionnement, ce[[e-ci est tenue d'y participer. En pareil cas, ['emp[oyeur 
assume [es frais d'inscription et remunere [a personne salariee a son taux de salaire regulier. 

Advenant le cas ou ['activite se presente au-dela de la semaine normale de travail, incluant le 
temps necessaire de deplacement, la personne salariee est remuneree a son taux de salaire 
regulier majore de 50 %. 

Toute autre depense inherente au projet de formation/perfectionnement est remboursee a [a 
personne salariee selon la politique de formation de ['employeur. 
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ARTICLE 11- AFFECTATION ET DEPLACEMENT TEMPORAIRE 
11.01 Un poste est temporairement depourvu de son titulaire lorsqu'une personne salariee reguliere ou 

saisonniere est absente pour l'un ou l'autre des cas suivants : 

• Conge de maternite, de paternite, prolongation du conge de maternite et conge parental; 
• Liberation pour activites syndicales 
• Vacances; 
• Conge maladie ; 
• Conge sans solde ; 
• Conge a traitement differe ; 
• Lesion profession nelle ; 
• Assignation temporaire ; 
• Conges speciaux et toutes autres absences autorisees par l'employeur; 
• Periode comprise entre la date ou un poste devient vacant et la date d'entree en fonction du 

nouveau titulaire ; 

11.02 Un poste temporairement depourvu de son titulaire nest pas affiche. 

11.03 L'employeur nest pas oblige de pourvoir un poste temporairement depourvu de son titulaire. 
Toutefois, dans l'eventualite ou l'employeur decide de pourvoir un poste temporairement 
depourvu de son titulaire, it procede selon les etapes sous-mentionnees en tenant compte de 
l'ordre d'anciennete des personnes salariees regulieres de salaire inferieur pourvu qu'elles 
repondent aux exigences normales du poste et de la capacite de remplacement de cette derniere 
sans que cela ne devienne une contrainte excessive. 

11.04 Lorsqu'une personne salariee est chargee d'accomplir temporairement un travail dans une 
classification dont le taux est inferieur au sien, elle est remuneree au taux regulier de sa 
classification. 
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ARTICLE 12 - CREATION DE NOUVELLES FONCTIONS ET REEVALUATION 
12.01 Si pendant [a duree de cette convention collective, ['employeur decide de creer une nouvelle 

fonction couverte par le certificat d'accreditation, it doit aviser le syndicat du salaire attache a 
cette nouvelle fonction. 

12.02 Si le syndicat ou la personne salariee concernee se croit [ese par suite de ['application de [a 
decision de ['employeur, le litige peut etre soumis, pour etude et reglement, se[on la procedure 

regu[iere des griefs prevue a la presente convention collective. 

12.03 La reevaluation est [a procedure applicable lorsque ['evaluation d'emploi doit etre modifiee, 

laquelle modification peut, ou non, entrainer une modification de la classe salariale pour ce titre 

d'emploi, en raison de ['evolution des taches associees audit titre d'emploi. 

A [a suite de la reevaluation d'un emploi, [a personne salariee regoit le salaire correspondant A [a 

classe salariale obtenue [ors de [a reevaluation A partir de la date de [a demande de reevaluation 

d'emploi, mais t'ajustement salarial ne peut retroagir A l'annee civile precedente. 

Toutefois, si la reevaluation d'emp[oi se conc[ut par une classe salariale moindre, la personne 

salariee conserve son salaire et est assujettie au paragraphe 15 et a t'article 4 de la lettre 

d'entente en annexe E concernant la relativite salariale pour toutes les personnes sa[ariees 

syndiquees. 
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ARTICLE 13 - JOUR ET DETAILS DE LA PAIE 
13.01 Line personne salariee re~oit sa retribution aux deux (2) semaines a compter du 2e jeudi suivant 

[a periode de paie etablie. 

Le montant net de [a paie est depose avant le jeudi midi a ['institution bancaire et au numero de 
compte choisis par [a personne salariee. 

Les details de [a paie lui sont transmis par voie e[ectronique, au plus tard le vendredi de [a meme 
semaine. 

13.02 Les details suivants doivent apparaitre sur le releve de paie de chaque personne salariee : 

• le nom et le numero de [a personne salariee ; 

• la date et [a periode de paie; 
• le nombre d'heures travaillees ; 

• le montant brut de [a paie; 
• les details des deductions; 

• le montant net de [a paie; 
• le taux de salaire de [a personne salariee et, 
• le montant cumulatif du salaire et des autres deductions. 

13.03 Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou qui quitte volontairement son emploi, 
doit recevoir [a totalite des sommes qui lui sont dues par ['employeur en vertu de [a presente 
convention collective a [a premiere paie qui suit [a fin de son emploi. De [a totalite des sommes 
qui lui sont dues, ['employeur se rembourse en priorite des sommes dues par [a personne 
salariee, le cas echeant. 

L'Employeur doit remettre a [a personne salariee, ses articles personnels, dans un delai de vingt-
quatre (24) heures suivant [a fin de son emploi. 

La personne salariee doit remettre a l'employeur, dans le meme delai, toute c[e, vetement ou 
autres objets appartenant a ['employeur qu'elle a en sa possession. 

Line personne salariee qui quitte [e service de ['employeur sans avoir perdu la totalite des sommes 
qui lui sont dues en vertu de [a presente convention collective peut reclamer ces sommes selon 
[a procedure de griefs et d'arbitrage. 

13.04 En cas d'absence pour accident, maladie ou lesion profession nelle, le releve de paie est 
generalement transmis par voie electronique a la personne salariee absente. 
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ARTICLE 14 - CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL 
14.01 Toute personne salari6e dont les capacit6s sont diminu6es par suite de limitations physiques, 

d'accident ou de maladie, mais qui demeure capable de remplir une fonction existante et 
disponible au service de l'employeur, peut etre r6mun6r6e apr6s entente entre les parties a un 
taux autre que ceux pr6vus a la convention collective. 

14.02 Une personne salari6e qui demeure incapable d'exercer son emploi en raison de sa l6sion 
professionnelle et qui devient capable d'exercer un emploi convenable, a droit d'occuper le 
premier emploi convenable qui devient disponible dans un 6tablissement de l'employeur. 

Le droit conf6r6 par le premier alin6a s'exerce sous r6serve des r6gles relatives a l'anciennet6 
pr6vues par la pr6sente convention collective applicable a la personne salari6e. 

14.03 Une personne salari6e qui r6int6gre son emploi ou un emploi Equivalent a droit de recevoir le 
salaire et les avantages aux m6mes taux et conditions que ceux dont elle b6n6ficierait si elle avait 
continua a exercer son emploi pendant son absence. 
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ARTICLE 15 - RAPPEL D'URGENCE ET REMUNERATION MINIMALE DE PRESENCE 
15.01 Toute personne salariee visee par la presente convention collective qui est rappelee au travail en 

dehors de ses heures regulieres, a droit a une remuneration minimale equivalant a trois (3) heures 
de son travail, calculees au taux d'heure supplementaire prevu dans la presente convention 
collective. 

15.01.1 Toute personne salariee visee par la presente convention collective qui est rappelee au 
travail en dehors de ses heures regulieres et qui regle la problematique sans se deplacer a droit a 
une remuneration minimale equivalant a une (1) heure de son travail, calculee au taux des heures 
supplementaires prevu dans la presente convention collective. 

15.02 Tout appel subsequent fait a l'interieur de la periode de trois (3) heures du dernier appel ne 
constitue pas, aux fins de cet article, un second appel. 

15.03 Toute personne salariee appelee au travail et pour laquelle it n'y a pas de travail disponible ainsi 
que toute personne salariee qui nest pas avisee avant de quitter son travail de la periode 
precedente ou avant de quitter sa residence pour alter au travail et pour laquelle it n'y a pas de 
travail disponible, regoit une remuneration de trois (3) heures a son taux regulier. 
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ARTICLE 16 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 
Complexe sportif 
16.01 La semaine r6guliere des personnes salari6es a temps complet est de quarante (40) heures par 

semaine, r6parties en quatre (4) jours de dix (10) heures, du dimanche au samedi inclusivement. 

• Ouvriers sp6cialis6s : Les horaires de travail sont de 7 h a 17 h 30 avec trente (30) minutes 
pour [a p6riode de repas, du lundi au jeudi et du mardi au vendredi, en alternance. 

• Journaliers : Les horaires de travail sont de 6 h a 16 h 30 ou de 7 h a 17 h 30, avec trente 
(30) minutes pour le repas, du [undi au jeudi et du mardi au vendredi, en alternance. 

• Journalier-op6rateur (de soir) : L'horaire de travail est de 14 h a minuit, du lundi au jeudi. 

• Journalier-op6rateur (de fin de semaine) : Les horaires de travail sont entre 6 h et minuit, 
en fonction des besoins du service. 

Concierge : L'horaire de travail est de 23 h a 7 h en fonction des besoins du service. 

Les horaires de travail sont affich6s aux endroits habituels et couvrent une p6riode de deux (2) 
semaines. 

L'horaire de travail doit pr6voir une fin de semaine de cong6 (samedi et dimanche) a toute 
personne salari6e r6guli6re couverte par la pr6sente convention collective toutes les deux (2) 
semaines. 

16.01.1 La semaine r6guli6re de travail des personnes salari6es a temps partiel ne 
comporte aucun minimum d'heures, les heures travaill6es sont r6parties selon les besoins 
du service. 

16.01.2 Malgr6 les articles 16.01 et 16.01.1, pour r6pondre aux besoins du service, le 
sup6rieur imm6diat ou son repr6sentant peut modifier ['horaire de travail jusqu'a 
concurrence de neuf (9) semaines annuellement, aprbs un avis de cent vingt (120) heures 
aux personnes salari6es concern6es, sans quoi, le taux des heures suppl6mentaires 
s'applique. 

Le sup6rieur imm6diat ou son repr6sentant tient compte des principes de ['horaire de travail 
pr6vu a ['article 16 de la pr6sente convention collective. Il s'assure 6galement que toute 
personne salari6e puisse faire les taches requises. 

Advenant qu'il ne puisse combler les besoins de ['horaire mod1f16, les personnes salari6es les 
moins anciennes doivent pourvoir aux besoins de ['horaire modif16. 
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Toute personne salari6e qui refuse de se soumettre a une demande sp6cifique pour combler 
un horaire modifi6 peut etre r6primand6e, pouvant alter a une suspension, a moins d'une 
raison s6rieuse. 

16.01.3 Les heures r6gulieres de travail ne peuvent etre moindres de six (6) heures parjour 
ou plus de dix (10) heures par jour pour les personnes salari6es r6gulieres a temps complet. 

L'employeur s'engage a maintenir un 6cart de quatorze (14) heures entre les changements 
de quart de travail, sinon, la personne salari6e r6guliere est r6mun6r6e au taux d'heure 
suppl6mentaire pour les heures travaill6es en dehors de ces heures r6gulieres. 

Th69tre des Eskers (TDE) 
16.01.4 La semaine r6gulibre des personnes salari6es a temps complet est de trente-cinq 
(35) heures par semaine, r6parties en cinq (5) jours du dimanche au samedi inclusivement, 
selon les besoins du service, avec deux (2) jours de conges par semaine. 

Pour les personnes salari6es saisonnieres, [a semaine de travail est d'en moyenne trente-
cinq (35) heures par semaine, r6parties en cinq (5) jours du dimanche au samedi 
inclusivement, selon les besoins du service, avec deux (2) jours de cong6s par semaine. 

La semaine r6guliere des personnes salari6es a temps complet et des personnes salari6es 
saisonnieres inclut 6galement une fin de semaine de cong6 sur trois (3). 

Advenant le cas ou l'employeur ne peut accorder [a fin de semaine de cong6 comme pr6vu, 
le taux des heures suppl6mentaires s'applique. 

16.01.5 Les heures de travail regulieres ne peuvent titre moindres de trois (3) heures ou 
plus de douze (12) heures par jour. 

L'employeur s'engage a maintenir un 6cart de dix (10) heures entre les changements de quart 
de travail, sinon, [a personne salari6e est r6mun6r6e au taux d'heure suppl6mentaire pour 
les heures travaill6es en dehors de ces heures r6gulieres. 

16.02 Repas 
Dans les cas d'urgence ou une personne salari6e doit travailler pendant [a p6riode r6guliere des 
repas, ['employeur alloue ce meme temps apres entente avec [a personne salari6e, mais pas plus 
tard qu'une heure et demie (1 h 30) apres la p6riode habituelle des repas. 

16.03 Pause-caf6 
Toutes les personnes salari6es ont droit au temps determine par ['employeur, a une pause-caf6 
de quinze (15) minutes dans la matin6e et de quinze (15) minutes dans ['apres-midi, sur les lieux 
du travail si possible ou dans un endroit convenable am6nag6 a cette fin, et ce, sans perte de 
salaire. Le meme principe s'applique aux personnes salari6es qui travaillent de soir ou de nuit. 
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La periode de pause-cafe ne peut se prendre ni au debut, ni a la fin d'une journee, ni pour 
prolonger l'heure des repas. 

16.03.1 La personne salariee qui travaille seule regoit une compensation equivalant a 
quinze (15) minutes de son salaire regulier pour chaque periode de travail de plus de trois (3) 
heures consecutives si elle ne peut prendre sa pause-cafe. La compensation nest pas 
assimilable au calcul des heures supplementaires. 

16.04 La personne salariee nest pas payee pour une journee complete de travail lorsqu'elle est en 
defaut de se presenter au travail au debut de la journee, si cette journee est consideree comme 
un jour ouvrable. Dans ce cas, elle nest payee que pour les heures effectuees. 
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ARTICLE 17 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 
17.01 Tout travail effectu6 par une personne salariee requise de travailler en plus et en dehors de ses 

heures regulieres de travail telles que definies a ['article 16, est considers comme heure 
supplementaire et remunere au taux horaire regulier majors de 50 %. 

Toute personne salariee qui nest pas reguliere a temps complet beneficie des dispositions du 
present article [orsqu'e[[e a accompli dix (10) heures de travail dans une meme journee ou 
quarante (40) heures de travail dans une meme semaine. 

17.01.1 Nonobstant 17.01, la personne salariee du TDE beneficie des dispositions du 
present article [orsqu'elle a accompli douze (12) heures de travail dans une meme journee 
ou quarante (40) heures de travail dans une meme semaine. 

17.01.2 Tout travail effectue entre minuit et six (6) heures est remunere au taux regulier 
majors de 50 % sauf lorsqu'il s'agit de l'horaire regulier de travail de [a personne salariee. 

17.02 Lorsqu'une personne salariee a effectue plus de seize (16) heures supplementaires entre le 
dimanche et le samedi suivant inclusivement, elle est remuneree au taux regulier majors de 
100 % pour tout travail supplementaire excedant [es seize (16) premieres heures 
supplementaires. 

17.03 Les heures supplementaires, lorsqu'expressement requises, sont obligatoires a moins de raison 
serieuse. Cependant, ['employeur ne peut exiger d'aucune personne salariee de faire plus de deux 
(2) heures supplementaires par journee de vingt-quatre (24) heures par semaine reguliere de 
travail. 

17.04 Pour les fins d'application du present article, tout travail execute en heure supplementaire est 
ca[cu[e a raison d'une demie (1/2) heure pour chaque periode de plus de quinze (15) minutes, 
mais de moins de trente (30) minutes de travail effectue et d'une (1) heure pour chaque periode 
de plus de trente (30) minutes, mais de moins de soixante (60) minutes de travail effectue et ainsi 
de suite pour toute heure supplementaire subsequente. 

17.05 Toute personne salariee qui, pour cause de bris, de reparation ou d'inspection de machinerie, ne 
peut temporairement effectuer son travail regulier, doit se mettre des que possible a la disposition 
du superieur immediat pour effectuer le travail requis par ce dernier. 

17.06 Les heures supplementaires sont reparties aussi egalement que possible parmi les personnes 
sa[ariees aptes a faire ce travail et sont accomplies par une personne salariee couverte par [a 
presente convention collective. 

17.07 Toute personne salariee ayant travai[[e plus de quatre (4) heures supplementaires consecutives 
beneficie d'un arret de travail de trente (30) minutes r6munerees au taux regulier majors de 50 %. 
En cas d'urgence, la personne salariee qui ne peut beneficier de cette periode regoit une 
remuneration equiva[ente. 
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17.08 Heures accumul6es 
Toute personne salari6e ayant compl6t6 sa p6riode probatoire peut accumuler les heures 
suppl6mentaires travaill6es dans une banque, jusqu'a concurrence maximale de cinquante-six 
(56) heures. 

Toute personne salari6e dont l'horaire de travail r6gulier est de moins de quarante (40) heures 
peut accumuler les heures suppl6mentaires effectu6es, a taux r6gulier, jusqu'a concurrence de 
quarante (40) heures travaill6es. Les heures subs6quentes sont accumul6es au taux de temps 
suppl6mentaire applicable. 

Les heures accumul6es peuvent titre reprises a l'heure. Pour les personnes salari6es du TDE, les 
heures peuvent titre reprises pour le temps n6cessaire afin de compl6ter la semaine de travail. 
Pour ce faire, elle doit compl6ter le formulaire d'autorisation d'absence. Ces cong6s peuvent titre 
pris en tout temps apr6s entente avec son sup6rieur imm6diat. En cas de m6sentente, la d6cision 
du sup6rieur imm6diat est finale. 

Au 31 d6cembre de chaque ann6e, l'employeur paie a la personne salari6e le solde des heures 
de sa banque. 
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ARTICLE 18 - JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES 
18.01 Les jours suivants sont des jours f6ri6s et its sont ch6m6s sans r6duction de salaire : 

1. Le jour de ['An ; 
2. Le lendemain du jour de ['An; 
3. Le Vendredi saint; 
4. Le lundi de Paques ; 
5. La journ6e nationale des patriotes ; 
6. La f6te nationale du Qu6bec ; 
7. La f6te du Canada; 
8. Le ter lundi d'aout ; 
9. La f6te du Travail; 
10. La journ6e nationale de la v6rit6 et de to r6conciliation 
11. L'Action de graces; 
12. La veille de No6l ; 
13. Le jour de No6l ; 
14. Le lendemain de Noel; 
15. La veille du jour de ['An. 

Tout autre jour qui pourrait etre d6crk6 comme jour f6ri6 ou f6te ch6m6e par le gouvernement 
f6d6ral, le gouvernement provincial ou par le maire de to Ville. 

18.02 Le 1e,  janvier de chaque ann6e, la personne salari6e r6guliere regoit Mquivalent de quinze (15) 
jours f6ri6s en banque, convertis en heures. Le calcul est bash sur le nombre d'heures r6gulieres 
annuelles selon t'horaire applicable pour un maximum de huit (8) heures par jour f6ri6. La banque 
dejours f6ri6s sera cr6dit6e le plus t6t possible, mais ces heures de cong6 pourront etre utilis6es 
des le ter  janvier. 

Les heures de f6ri6s sont d6bit6es selon ce que to personne salari6e reprend et au moment 
convenu apres autorisation de l'employeur. 

Les heures non reprises seront r6mun6r6es en fin d'ann6e. 

18.03 En plus des jours f6ri6s d6sign6s a 18.01, toute personne salari6e r6guliere a temps complet r6gi 
par la pr6sente convention collective a droit a six (6) jours de cong6s pay6s par ann6e appel6s 
«cong6s flottants» qui peuvent etre pris en tout temps apres entente avec son sup6rieur 
imm6diat. Ces jours sont convertis en heures, pour un maximum de huit (8) heures par jour de 
cong6, calcul6s sur le nombre d'heures r6gulieres annuelles selon t'horaire hebdomadaire 
applicable. 

Ces cong6s peuvent titre pris en journ6e, en demi-journ6e ou a l'heure au cours de l'ann6e. 

Ces heures non prises ne sont ni cumulables, ni monnayables. 
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En cas de m6sentente quant a la prise du conge, la decision du sup6rieur imm6diat est finale. 

18.04 Cong6 pour affaires personnelles 
Toute personne salari6e r6guli6re a temps complet r6git par la pr6sente convention collective a 
droit a deux (2) jours complets de conge appel6s «conge pour affaires personnelles >>. Ce conge 
peut titre pris en tout temps apr6s avoir informe son superieur imm6diat, et ce, au plus tard le 
matin meme de la prise dudit conge. Ces cong6s sont non monnayables et non cumulables a 
l'ann6e suivante. 

18.05 Aux fins des articles 18.03 et 18.04, le mot «ann6e>> signifie du l e, janvier au 31 d6cembre de 
l'ann6e en cours. 

18.06 Les parties conviennent que le conge est accord6 le jour meme pour [es jours feries suivants 
• la veille du jour de ['An; 
• le jour de ['An; 
• le lendemain du jour de ['An; 
• la veille de Noel; 
• le jour de Noel; 
• le [endemain du jour de Noel. 

18.07 Toute personne salari6e reguliere a temps complet requise par ['employeur de travailler pendant 
l'un des jours f6ri6s mentionn6s a ['article 18.06 est r6mun6r6e au taux r6gulier major6 de 50 %. 

18.08 Nonobstant ['article precedent, toute personne salari6e qui est en absence pour conge de 
maternite et/ou en conge parental, se verra monnayer a son taux r6gulier de salaire, d6s son 
retour au travail, les jours feries (sauf les cong6s flottants) qu'elle n'a pas pu prendre lors de son 
absence. 

18.09 Une personne salari6e r6guli6re a temps partiel a droit au paiement des quinze (15) jours feries, 
ch6m6s et pay6s, des six (6) jours de conge flottant et deux (2) jours de conge pour affaires 
personnelles qui sont calcul6s de la fagon suivante : 

• Sur chaque paie, ['employeur verse 8,84 % du salaire gagn6 au taux r6gulier. 

18.10 Une personne salari6e temporaire ou saisonniere (temps complet ou temps partiel) a droit au 
paiement des quinze (15) jours feries et des six (6) cong6s flottants de la fagon suivante : 

• Sur chaque paie, l'employeur verse 8,08 % du salaire gagne au taux r6gulier. 

18.11 Cependant, les personnes salari6es vis6es aux articles 18.08 et 18.09 ont droit d'utiliser a leurs 
frais, les cong6s flottants selon [eur statut, aprbs entente avec le sup6rieur imm6diat, quant a [a 
prise du conge. 
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ARTICLE 19 - VACANCES ANNUELLES 
19.01 Toute personne salari6e r6gie par la pr6sente convention collective a droit a des vacances 

annuelles, pay6es en fonction du salaire brut gagn6, et dont la dur6e est d6termin6e comme suit : 

a) Un (1) jour ouvrable par mois de service jusqu'a concurrence de dix (10) jours ouvrables 
maximum, s'il a moins d'un (1) an de service; 

b) Deux (2) semaines (10 jours ouvrables) apres un (1) an de service ; 

c) Trois (3) semaines (15 jours ouvrables) apres trois (3) ans de service ; 

d) Quatre (4) semaines (20 jours ouvrables) apres sept (7) ans de service; 

e) Cinq (5) semaines (25 jours ouvrables) apres douze (12) ans de service; 

f) Une (1) journ6e ouvrable additionnelle par ann6e de service si elle a seize (16) ans de service 
et plus, jusqu'a un maximum de cinq (5) jours ouvrables additionnels ; 

g) L'ann6e de r6f6rence dans le ca[cul des vacances dues a une personne salari6e, en 
application du pr6sent article, s'6tend du premier 1 ef  mai de ['ann6e pr6c6dente au trente 
(30) avril de l'ann6e en cours. 

h) Les personnes salari6es ayant moins d'un (1) an de service ayant droit a moins de dix (10) 
jours de vacances pay6es, peuvent compl6ter deux (2) semaines a leurs frais. 

0 Toute personne salari6e r6guliere ayant droit a plus de deux (2) semaines de vacances peut 
prendre un maximum de cinq (5) jours de fagon discontinue, c'est-d-dire fractionner u_ne 
semaine de vacances en p6riode d'au moins un jour. 

Le cas 6ch6ant, la personne salari6e doit compl6ter le formulaire d'autorisation d'absence et 
s'entendre avec son sup6rieur imm6diat quant a la date. En cas de m6sentente, la d6cision 
du sup6rieur imm6diat est finale. 

19.02 A la demande de la personne salari6e, la r6mun6ration pour sa p6riode de vacances lui est remise 
a Mmission de la pale pr6c6dant son depart. 

19.03 La p6riode de vacances pour les personnes salari6es est prise entre le premier ter  mai de l'ann6e 
en cours et le trente (30) avri[ de ['ann6e suivante et ['employeur doit tenir compte du choix 
exprim6 par chaque personne salari6e, par ordre d'anciennet6 en fonction du service ou de la 
division. 

19.04 Advenant plusieurs demandes pour la m6me p6riode, elles sont consid6r6es par ['emp[oyeur en 
tenant compte de ['efficacit6 des services r6guliers assum6s par ['employeur et de l'anciennet6 
des personnes salari6es concern6es. 
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Toutefois entre la periode du lerjuin au 31 aout, une personne salariee ne peut prendre plus de 
trois (3) semaines de vacances consecutives. 

La division du Theatre des Eskers (TDE) est exclue de cette clause. 

19.05 Si pour une raison ou pour une autre, une personne salariee vient a quitter l'employeur, it a droit 
a une indemnite proportionnelle aux fours de vacances accumules a la date de son depart. 

19.06 Absence en raison de maladie ou accident, de lesion profess ion nelle, de mise a pied, d'un conge 
de maternite, d'un conge parental, d'une prolongation d'un conge de maternite, de paternite, d'un 
conge sans solde ou d'un conge a traitement differe. 

a) Dans tous les cas susmentionnes, une personne salariee absente au commencement de la 
periode prevue pour ses vacances annuelles doit remettre [edit conge a une date fixee a la 
suite d'un accord ecrit entre lui et ['employeur. 

b) Si une personne salariee nest pas revenue au travail le ou apres le ter  mai de ['annee de prise 
de vacances, ['employeur lui verse un montant correspondant aux fours de vacances 
annuelles accumulees a son credit au cours de ['annee de reference, le tout selon [es 
modalites mentionnees plus bas. 

c) Toutefois, si une personne salariee est revenue au travail le ou avant [e 30 avril d'une meme 
annee de reference, la personne salariee doit prendre la totalite des jours de vacances 
cumules a son credit pour la periode precitee, et ce, avant son retour au travail sur une base 
reguliere. 

d) En cas de ma[adie, accident ou lesion professionnelle, si [a personne salariee a travaille au 
moins deux (2) semaines durant ['annee de reference, elle a alors droit au quantum prevu a 
['article 19.01. Toutefois, si la personne salariee n'a pas travaille durant ['annee de reference, 
elle ne regoit aucune indemnite. 

e) En cas de mise a pied, si la personne satariee a travaille trois (3) mois et plus durant ['annee 
de reference, elle a a[ors droit au quantum prevu a ['article 19.01. 
Toutefois, si etle a travaille moins de trois (3) mois, l'employeur applique une reg[e de 
proportionnalite entre [es heures regulieres remunerees (a ['exception des heures de conges 
flottants et de vacances) durant ['annee de reference et le quantum dont la personne salariee 
beneficie en vertu de ['article 19.01. 

f) En cas de conge de maternite et de conge parental, si la personne salariee a travaille au moins 
deux (2) semaines durant ['annee de reference, elle a a[ors droit au quantum prevu a 
['article 19.01. Toutefois, si la personne salariee n'a pas travaille durant ['annee de reference, 
elle ne regoit aucune indemnite. 
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g) En cas de prolongation de conge de maternite ou de conge sans so[de, a ['exception de celui 
prevu a ['article 28.02, ['employeur applique une regle de proportionna[ite entre les heures 
regulieres remunerees (A ['exception des heures de conges f[ottants et de vacances) durant 
['annee de reference et le quantum dont [a personne salariee beneficie en vertu de 
['article 19.01. De ce fait, si la personne salariee n'a pas travaille durant ['annee de reference, 
elle ne regoit aucune indemnite. 

h) Les dispositions susmentionnees ont pour objet de prevoir ['indemnite relative au conge 
annuel et Wont pas pour effet de priver la personne salariee de [a periode de conge a laquelle 
elle a droit. 

19.07 Affichage de la liste des vacances des personnes salariees 
a) Chaque annee, avant le ter  avri[, ['employeur remet a chaque personne salariee y ayant droit, le 

formulaire pour le choix des vacances annuelles. 

Les personnes salariees doivent exprimer leur choix de periodes de vacances avant [e 15 avriL La 
liste definitive des vacances est determinee et affichee dans tous [es edifices municipaux ou 
travaillent les personnes salariees regies par la presente convention collective le ou avant le 
ter mai. 

b) Pour les personnes salariees qui Wont pas fait leur choix et qui desirent prendre [eurs vacances 
entre le 15 novembre et le 30 avri[, ['employeur leur remet un formulaire avant le 15 octobre et 
la personne salariee exprime son choix avant le ter  novembre. 

L'employeur affiche cette nouvelle liste le ou avant le 10 novembre dans tous les edifices 
municipaux ou travaillent les personnes salariees regies par la presente convention collective. 

c) Exception nellement, une personne salariee peut deplacer ses vacances dans [a meme periode 
d'affichage. La personne salariee peut egalement deplacer ses vacances dans la deuxieme (2e) 
periode d'affichage seulement apres que toutes les autres personnes salariees aient fait [eurs 
choix. Dans tous les cas, la decision du superieur immediat ou son remp[agant est finale. 

19.08 A ['exterieur des periodes d'affichage prevues a ['article 19.07 a) et b), la personne salariee doit 
remplir le formulaire d'autorisation d'absence et le ou les jours de vacances lui sont octroyes ou 
non selon les besoins du service. De plus, le principe du premier arrive, premier servi est utilise 
pour octroyer toute autre demande de conge avant [a prochaine periode d'affichage. 

19.09 Vacances annuelles pour [es personnes salariees regulieres a temps partiel 
Toute personne salariee reguliere A temps partiel, regit par la presente convention collective, a 
droit A des vacances annue[[es selon le quantum prevu A ['article 19.01 et paye A 4 % du salaire 
brut gagne pour [es deux (2) premieres semaines et 2 % de plus pour chaque semaine 
supplementaire A laquelle la personne salariee a droit. 
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Conformement a ['article 19.01 f), [a personne salariee qui y a droit regoit une indemnite 
supplementaire de 0.4 % pour chaque jour de vacances additionnelles jusqu'a un maximum de 
2%. 

19.10 Vacances annuelles pour les personnes salariees temporaires 
a) Toute personne salariee temporaire, regit par la presente convention collective, a droit a des 

vacances annuelles selon le quantum prevu a ['article 19.01 et payees, sur sa paie reguliere, 
4 % du salaire brut gagne pour les deux (2) premieres semaines et 2 % de plus chaque 
semaine supplementaire a laquelle [a personne salariee a droit. 

b) Conformement a ['article 19.01 f), la personne salariee qui y a droit regoit une indemnite 
supplementaire de 0,4 % pour chaque jour de vacances additionne[[es jusqu'a un maximum 
de2%. 

c) Une personne salariee temporaire qui a deux (2) semaines de vacances peut demander de 
fractionner sa periode de vacances en deux (2) periodes d'une semaine. 

d) Une personne salariee temporaire qui a trois (3) semaines de vacances ou plus peut faire une 
demande ecrite a la direction du Service des ressources humaines pour demander de ne pas 
prendre tota[ement ou partie[lement le solde des vacances qui lui reste. Toutefois, en aucun 
cas, la cotisation de la personne salariee au regime de retraite ne peut depasser 52 semaines 
par annee. La decision de la direction du Service des ressources humaines est finale. 

19.11 Vacances annuelles pour [es personnes salariees saisonnieres et en periode probatoire 
Toute personne salariee saisonniere ou en periode probatoire, regit par la presente convention 
collective, a droit a des vacances annuelles selon le quantum prevu a ['article 19.01 et payees, 
sur sa pale reguliere, 4 % du sa[aire brut gagne pour [es deux (2) premieres semaines et 2 % de 
plus chaque semaine supplementaire a laquelle [a personne salariee a droit. 

Toutefois, une personne salariee saisonniere ou en periode probatoire n'a pas droit a la prise de 
vacances durant [a periode qu'el[e est a ['emploi de ['emp[oyeur. 
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ARTICLE 20 - LESIONS PROFESSION NELLES 
20.01 Dans le cas d'une lesion prof essionnelle, la personne salariee regoit la compensation payee par 

la Commission des normes, de ['equite, de sante et de la securite du travail. 

20.02 L'employeur peut faire examiner la personne salariee, malade ou accidentee par un medecin de 
son choix et aussi souvent qu'il le desire. Ce medecin decide si ['absence de la personne salariee 
est motivee, si [es blessures reques ou [a maladie contractee font ete daps l'exercice de ses 
fonctions ou a ['occasion de son travail et it determine la date a laquelle la personne salariee peut 
reprendre son travail. 

20.03 La personne salariee a le droit egalement de se faire representer parson medecin. Si son medecin 
et celui de ['employeur different d'opinion, its recommandent la nomination d'un troisieme 
medecin dont la decision est finale. Les parties acceptent le choix unanime des deux medecins. 
Les honoraires du troisieme medecin sont payes a parts egales par ['employeur et par la personne 
salariee concernee. 

20.04 La personne salariee victime d'une lesion professionnelle a, si possible, et a moins d'urgence, le 
choix de son medecin. Dans le cas od elle ne peut exprimer son desir avant d'etre transports a 
l'h6pita[, elle doit accepter [Upital choisi par ['employeur. 

20.05 La personne salariee, victime d'une lesion professionnelle, doit faire rapport de son accident a son 
superieur immediat avant de quitter son travail pourvu que la chose soit possible. 

20.06 Une personne salariee beneficie d'une liberation, sans perte de salai re, si [adite liberation coincide 
avec un jour ouvrable, afin de se presenter a ['audition de sa cause devant les instances Tappet 
prevues a la Loi des accidents du travail et maladies professionnelles (incluant le Bureau 
d'evaluation medicate), et ce, pour une lesion professionnelle survenue chez son employeur. 

20.07 Une personne salariee devant subir, a la demande de ['employeur, un examen medical ou une 
expertise, regoit son salaire a taux regulier comme si elle etait au travail. De plus, ['employeur 
rembourse les frais de d6placement, d'hebergement et de repas, le cas echeant. 
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ARTICLE 21 - REGIME UASSURANCE-VIE, MALADIE, 'SALAIRE ET REGIME DE 
RETRAITE 
21.01 L'employeur maintien en vigueur, pour la duree de [a presente convention collective pour toutes 

les personnes salariees regulieres qui y ont droit, le regime d'assurance collective decrit A 
['annexe «G ». 

21.02 Toute personne salariee reguliere A temps complet ou A temps partiel mise a pied avec une date 
de retour prevue doit payer d'avance toutes les primes exigibles (personne salariee-employeur) 
pendant son absence du travail pourvu que telle pratique soit permise par ['assureur. 

21.03 Line personne salariee victime d'un accident, d'une maladie ou d'une lesion professionnelle 
continue de payer sa part au regime d'assurance collective, A moins d'une exoneration, et 
['employeur paie egalement sa part. 

Cette pratique s'eteint lorsqu'il n'y a plus de lien d'emploi entre ['employeur et la personne 
salariee concernee, le tout conformement aux articles 9.02 c) et 9.03 b). 

21.04 L'employeur detient [a police maitresse et assure le soutien administratif du plan. It autorise 
['assureur A donner une copie de la police maitresse au syndicat. L'employeur montre aux officiers 
autorises du syndicat [a fiche d'experience. 

Les protections mentionnees A ['annexe « F » le sont uniquement a titre indicatif. La police 
maitresse demeure le seu[ document officiel et valide en cas de mesentente re[ativement A [a 
presente convention collective. 

21.05 Le syndicat peut, s'il le desire et sur approbation de la majorite de ses membres, faire [es 
demarches necessaires en vue de ['augmentation des diverses protections accordees aux 
personnes salariees en matiere d'assurance-vie, maladie ou salaire, mais en ce cas, toute 
augmentation de prime est supportee en entier par les personnes salariees. 

L'employeur maintient sa contribution monetaire totale A celle qui lui resulte des engagements 
pris en application de ['article 21.01. 

21.06 Jours de maladie 
I[ est accorde A toute personne salariee ayant complete sa periode probatoire et couverte par [a 
presente convention collective, quatre (4) jours ouvrables de conge maladie par annee de 
convention collective soit, du 1ef  janvier au 31 decembre. 
Ces Jours de conge sont monnayables et non accumulables A [a fin de chaque annee. 
Lin conge maladie dolt titre pris par tranche minimale de trente (30) minutes. 

a) Aux fins d'interpretation de ['article 21.06, les jours ou parties de jours de conge maladie sont 
attribues uniformement A toutes les personnes salariees couvertes par la presente 
convention collective. Line personne salariee reguliere en absence pour un conge sans solde 
en vertu de ['article 28.02 des presentes beneficie des avantages de ce regime comme si elle 
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etait demeuree au travail. Une personne salariee reguli6re en assurance salaire pendant un 
maximum de dix (10) semaines, donc quatre cents (400) heures, beneficie egalement des 
avantages du regime precite. 

Cependant, apr6s quatre cents (400) heures consecutives, peu importe l'un ou ['autre des 
motifs precites au paragraphe precedent, une r6g[e proportionnelle s'applique pour 
determiner les conges de maladie auxquels la personne salariee reguli6re a droit pendant 
['annee de retour au travail de ladite personne salariee suite a son absence. 

b) Pour [es fins d'application de ['article 21.06, une personne salariee absente pour un conge 
de maternite ou une personne salariee en conge parental est reputee avoir effectue ses 
heures de travail de te[le sorte qu'elle beneficie des avantages de ce regime comme si elle 
etait demeuree au travail. 

c) Une personne salariee qui n'a pas travail[e entre le 1e` janvier et le 31 decembre d'une annee 
n'a droit a aucun conge de maladie pour ['annee concernee. 

d) Toute personne salariee qui ne peut se presenter au travail pour cause de maladie doit avertir 
son superieur immediat ou son representant le plus tot possible avant le debut de son quart 
de travail. La personne salariee qui ne se conforme pas a cette procedure ne repoit pas 
['indemnite prevue pendant [a duree de son absence au travail. 

21.07 Nonobstant [es dispositions de ['article 21.06, pour les personnes sa[ariees regies par [a presente 
convention collective, [e regime de conge maladie s'applique comme suit : 

a) En cas de maladie ou dans le but de couvrir le delai de carence, [orsqu'il y a lieu, [a personne 
salariee reguli6re utilise les jours de maladie prevus a ['article 21.06, malgre le fait que cette 
maladie ou accident survienne a un moment dans ['annee o6 ses journees de maladie ne sont 
pas encore effectivement accumulees. 

b) Dans tous les cas, ['assurance salaire entre en vigueur pour ce[[es qui y ont droit, apr6s le 
delai de carence, le tout conformement au regime d'assurance. 

c) Nonobstant les dispositions qui precedent, une personne salariee peut, si elle le desire, 
combler le delai de carence lors d'une maladie par tout conge autorise, et ce, en informant 
['employeur au debut de [a periode d'arret de travail. 

d) En cas d'hospitalisation, [a personne salariee doit informer ['employeur dans un Mai de 
quarante-huit (48) heures de son absence pour maladie et elle doit fournir a ['emp[oyeur, [e 
plus rapidement possible, un certificat medical attestant qu'e[[e est absente pour plus de 
trois (3) jours. Ce certificat doit contenir la date du debut de la maladie. 

e) Si une personne salariee quitte son emploi eta pris au moment de la cessation de son emploi 
plus de journees maladie que celles qu'e[le a effectivement accumulees depuis [e debut de 
['annee de convention collective en cours, [a difference entre le nombre de journees qu'elle 
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a accumulees dans ['annee jusqu'a [a cessation de son emploi est retranchee de son salaire 
de [a derniere pale ou de la paie attribuee a titre de vacances. 

21.08 Sur demande, [a personne salariee dolt fournir, dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent 
['heure ou elle doit entrer au travail ou dans les fours suivants, un certificat medical ou une 
attestation ecrite de la personne salariee indiquant [a nature exacte de la maladie et [a date 
probable du retour au travail. Si te[le demande it y a, elle doit etre faite dans les deux (2) jours 
suivant le retour au travail. 

21.09 L'absence causee par un accident, une maladie, une lesion profession nelle, un conge de 
maternite, un conge parental et toute autre absence autorisee par ['employeur et prevue par la 
presente convention collective n'interrompt pas le service continu. 

21.10 Conge de maladie pour les personnes salariees regulieres a temps partiel, saisonnieres ou 
temporaires 
Pour les personnes salariees a temps partiel, saisonnieres ou temporaires, le meme systeme que 
pour les personnes salariees regulieres a temps complet s'applique, en payant le nombre 
d'heures qu'elles auraient normalement travaille le jour de leur absence et le reajustement de 
l'excedent de la banque de conge de maladie s'effectue au 31 decembre, mais 
proportion nellement au nombre d'heures remunerees par rapport aux personnes salariees 
regulieres a temps complet. 

21.11 Regime de retraite 
L'employeur s'engage a maintenir un regime de retraite a prestations determinees pour les 
personnes salariees qui y ont droit selon les modalites suivantes : 

• Contribution de la personne salariee : 8.50 % de son salaire annuel brut regulier (salaire 
cotisable a taux regulier) 

• Contribution de ['employeur : 8.50 % du salaire annuel brut regulier de la personne salariee. 

I[ est a noter que les pourcentages precites peuvent changer en fonction du reglement du regime 
de retraite et autres lois applicables ainsi que de ['evaluation actuarie[[e. 

Ce regime de retraite a prestations determinees est en vigueur depuis le 8 septembre 2008. 

Cependant, pour [a personne salariee beneficiant d'un regime de retraite a' cotisations 
determinees, sa contribution est de 5 % de son salaire regulier annue[ brut et celle de ['employeur 
est identique a celle de la personne salariee. 

21.12 Une personne salariee absente pour cause de maladie, accident ou une lesion professionnelle 
peut, si elle le desire, maintenir sa cotisation au regime de retraite, selon les modalites prevues a 
['article 21.11. Si tel est le cas, ['employeur accepte de verser sa contribution au regime de retraite 
de la personne salariee selon le taux prevu ci-haut. 
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21.13 Toutes modifications proposees au regime de retraite doivent faire l'objet d'un accord entre les 
parties. 
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ARTICLE 22 - CONGES SOCIAUX 
22.01 Toute personne salariee peut s'absenter de son travail sans perte de salaire, au moment desire 

dans les douze (12) mois suivant [a date de ['evenement, dans les cas suivants : 

a) Lors de son mariage : trois (3) jours ouvrables precedant ou suivant ['evenement, incluant le 
jour du mariage si celui-ci est un jour ouvrable pour [a personne salariee. 

b) Lors du deces de son conjoint ou de l'un de ses enfants : cinq (5) jours ouvrables; 

c) Lors du deces de ses pere, mere, frere, soeur, demi-frere ou demi-soeur ayant un lien de 
filiation, petit-fits, petite-fille, enfants du conjoint, beau-pere, belle-mere, beau-frere, belle-
soeur, d'un gendre ou d'une bru : trois (3) fours ouvrables ; 

d) Par definition de beau-pere, belle-mere, on entend 
• le pere ou la mere d'un des deux (2) conjoints ; 
• le second conjoint de la mere ou du pere, pour les enfants issus d'une union precedente. 

e) Lors du deces du grand-pere, de [a grand-mere, d'un oncle ou d'une tante, d'un neveu, 
d'une niece de la personne salariee ou de son conjoint : un (1) jour, soit celui des 
funerailles. 

22.02 Si les fours de conge prevus a 22.01 b), c), d) et e) coincident avec les jours de vacances de la 
personne salariee, celle-ci pourra reprendre le nombre de jours de vacances correspondant au 
nombre de conges sociaux utilises. 

22.03 Dans tous [es cas, [a personne salariee doit prevenir son superieur immediat avant son depart. 

22.04 Le ou les jours de conge prevus dans le present article ne sont pas accordes s'ils coincident avec 
l'un ou ['autre des conges ch6mes et payes ou des conges sociaux prevus dans [a presente 
convention collective. 

22.05 Pour beneficier des conges prevus dans le present article, la personne salariee doit fournir a 
['employeur, sur demande, la preuve ou ['attestation de ces faits et de sa participation a 
['evenement. 

22.06 Dans les cas de deces, si ['evenement a lieu a plus de deux cent quarante (240) kilometres des 
limites de [a ville, [a personne salariee a droit a une journee additionnel[e si elle assiste aux 
funerailles. 

Dans les cas de deces, si l'evenement a lieu a plus de six cents (600) kilometres de [a ville, la 
personne salariee a droit a deux (2) journees additionnelles si elle participe aux funerailles. 

22.07 La personne salariee, appelee a agir comme jure ou temoin dans une cause ou elle nest pas une 
des parties interessees, regoit, pendant la periode ou elle est appelee a agir comme jure ou 
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temoin, son salaire regulier. Cependant, elle doit remettre a ['employeur l'indemnite regue par la 
Cour, le cas echeant. 

22.08 Une personne salariee peut s'absenter du travail pendant cinq (5) journees, a ['occasion de [a 
naissance de son enfant, d'une interruption de grossesse ou de ['adoption d'un enfant. Les deux 
(2) premieres journees d'absence sont remunerees si la personne salariee justifie de trente (30) 
jours de service continu. 

Ce conge peut etre fractionne en journees a [a demande de la personne salariee. It ne peut etre 
pris apres ['expiration des quinze (15) jours qui suivent ['arrivee de ['enfant a la residence de son 
pere ou de sa mere. La personne salariee qui adopte ['enfant de son conjoint ne peut s'absenter 
que pendant deux (2) jours sans salaire. 
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ARTICLE 23 - CONGE DE MATERNITE, DE PATERNITE ET PARENTAL 
23.01 Toute personne salariee regie par la presente convention collective a droit a un conge de 

maternite, de paternite ou parental conformement au Regime quebecois d'assurance parentale 
(RQAP). 

23.02 Pour beneficier durant un te[ conge des avantages prevus par tout regime od it y a contribution de 
[a personne salariee, celle-ci dolt verser sa quote-part a tel regime et ['employeur fait de m6me. 
Par ailleurs, la cotisation de la personne salariee au regime de retraite est facultative. 

23.03 L'employeur accorde, sur demande de la personne salariee faite au moins six (6) semaines avant 
['expiration du conge de maternite ou du conge parental, un conge sans solde d'une duree 
maximale de cinquante-deux (52) semaines en prolongation du conge de maternite et du conge 
parental. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans solde, avant la date prevue de retour au 
travail, doit donner un preavis ecrit a ['employeur de son intention de revenir au travail au moins 
trente (30) jours a l'avance. 

Pour beneficier, durant le conge prevu a ['article 23.03, des avantages prevus par tout regime 
d'avantages sociaux, la personne salariee dolt payer d'avance toutes les primes exigib[es 
(personne salariee-employeur) pendant son absence. 

23.04 Con& avec reduction de traitement consecutif a un conge de maternite ou a un conge parental 
a) L'employeur accorde, sur demande de la personne salariee faite au moins six (6) semaines 

avant ['expiration du conge de maternite ou du conge parental, un conge avec reduction de 
traitement dune duree maximale de douze (12) mois en prolongation du conge de maternite 
ou du conge parental. 

b) Durant ['absence precitee, [a personne salariee doit travailler hebdomadairement un 
minimum de trois (3) jours, sauf si autrement prevu avec entente avec ['employeur. 

c) La personne salariee qui veut mettre fin a son conge avec reduction de traitement, avant [a 
date prevue de retour au travail, doit donner un avis ecrit a ['employeur au moins trente (30) 
jours a l'avance. 

d) Pour beneficier, durant le conge prevu a ['article 23.04, des avantages sociaux prevus a [a 
convention collective, les calculs prevus pour [a personne salariee a temps partiel 
s'appliquent. 

23.05 Responsabilite parentale et fami[iale 
Une personne salariee peut s'absenter du travail pendant dix (10) journees par annee pour remphr 
des obligations famiha[es, dont deux (2) sont remunerees et huit (8) sont sans so[de. Ces journees 
peuvent titre prises dans [es conges de ma[adie ou autre banque de conge, au choix de la 
personne salariee. 
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Ces obligations familiales sont reliees a la garde, a la sante ou a l'education de son enfant ou de 
l'enfant de son conjoint, ou en raison de l'etat de sante de son conjoint, d'un parent ou d'une 
personne pour laquelle la personne salariee agit a titre de proche aidant. 

La tota[ite des ]ours d'absence susmentionnes peut etre prise a l'heure, a la demi-journee ou a la 
journee. 

Cependant, la personne salariee doit aviser l'employeur le plus tot possible de son absence et 
prendre les moyens raisonnables a sa disposition pour limiter la prise et la duree du conge. 
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ARTICLE 24 - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 
24.01 L'employeur et le syndicat conviennent d'exercer des efforts conjoints pour maintenir de hautes 

normes de securite et de sante chez l'employeur afin de prevenir les blessures et les maladies 
professionnelles. 

24.02 Comit6 de sant6 et de s6curit6 
L'employeur et le syndicat conviennent de former un Comite de sante et de securite, compose 
d'au moins deux (2) membres designes par ['employeur et d'au moins deux (2) membres 
designes par le SUP local 1322. Font egalement partie du comite les representants en 
prevention, ainsi qu'un (1) representant du SUP local 5125. 

a) Ce comite doit se reunir quatre (4) fois par annee ou au besoin, pour discuter des accidents, 

de leurs causes et des moyens de les prevenir. Il doit aussi faire un compte rendu de toutes 

ses reunions et inspections dont une copie doit etre adressee a ['emp[oyeur et au syndicat. 

b) Le Comite de sante et de securite conseille l'employeur pour promouvoir la securite, la sante 

et ['hygiene du travail. 

c) I[ e[abore et met au point, avec ['aide technique necessaire, des programmes d'information 

et deformation dans le domaine de [a sante et de [a securite au travail. 

d) I[ etablit les regles de regie interne necessaires a son fonctionnement. 

24.03 Lors de leurs rencontres, le comite est informe des lesions professionnelles survenues depuis [a 
derniere reunion du comite. 

Dans l'interpretation de [a presente section, le mot « accident » signifie un evenement imprevu et 

soudain, attribuable a toute cause, qui survient a une personne par le fait ou a ['occasion de son 

travail et qui entraine pour e[[e une [esion professionnelle. 

24.04 Une personne salariee victime d'une lesion professionnelle repoit, pour les heures qu'elle aurait 
norma[ement travaillees, son sa[aire journaher regu[ier n'eut ete son incapacite. 

24.05 L'employeur continue d'assister une personne salariee blessee a remplir le rapport d'accident et 
le formulaire de reclamation a [a Commission des normes, de l'equite, de la sante et de [a securite 
du travail dont copie lui est remise, ainsi que tout autre formulaire requis par [a Commission des 
normes, de l'equite et de la sante et de la securite du travail et l'emp[oyeur. 

24.06 Toute personne salariee qui constate ou juge que la machine ou ['apparel[ sur lequel elle travaille 

est defectueux et constitue un risque d'accident ou si elle juge que les conditions dans lesquelles 

elle doit travailler constituent un risque anormal, dolt immediatement suspendre cette operation 

et en informer sans delai son superieur immediat qui fait enquete immediatement. 
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En cas de desaccord entre le superieur immediat et [a personne salariee, cette dernibre transmet 
son cas a deux (2) membres du Comite de sante et de securite, soit un representant de 
['employeur et un representant du syndicat. La personne salariee, qui ne subit pas de perte de 
salaire, nest pas tenue de retourner a ce travail a moins d'avoir requ une recommandation ecrite 
et signee des deux (2) membres du Comite de sante et de securite attestant qu'ils sont satisfaits 
de [a situation. 

En cas de desaccord parmi les membres du Comite de sante et de securite, le cas est 
immediatement soumis au Service d'inspection du travail (CNESST) qui dolt deleguer un 
inspecteur dont la decision est executoire. 

L'employeur assigne [a personne salariee ainsi affectee a une autre tache en attendant les 
dispositions finales de cette situation, sans perte de salaire. 

24.07 L'employeur s'engage a liberer les personnes salariees de leur travail avec solde au moins une (1) 
fois par annee ou au besoin pour que le Comite de sante et de securite puisse informer les 
personnes salariees de toutes les Lois ou politiques touchant la sante et la securite ainsi que les 
informer de leurs droits en ce domaine. 

24.08 L'employeur s'engage a placer une trousse de premiers soins dans chacun de ses vehicu[es et 
aux endroits determines par [e Comite de sante et de securite. 

24.09 L'emp[oyeur s'engage a mettre a [a disposition des personnes salariees un local propre et 
amenage pour qu'elles puissent prendre leur repas. 

24.10 L'employeur s'engage a determiner [es besoins et a fournir a toutes [es personnes salariees les 
vetements appropries et necessaires pour ['exercice de [eur travail suivant la liste qui apparaft a 
['annexe «C» attachee a la presente convention collective pour en faire partie integrante. 
L'employeur assume aussi ['entretien des salopettes et des couvre-touts. 

24.11 L'employeur conserve le privilbge d'obliger toutes [es personnes salariees a porter les vetements 
et equipements qu'il juge appropries dans ['execution de leurs fonctions pour [a securite et [a 
sante de ses personnes salariees, conformement a la politique sur les equipements de protection 
individuelle. 

24.12 L'employeur conserve le privilbge d'exiger, a ses frais, de toute personne salariee couverte par [a 
presente convention collective, s'il le juge necessaire, de subir un examen medical chez un 
medecin qu'il designe a cette fin. Cette personne salariee regoit [a remuneration a son taux de 
salaire regulier, meme si ['examen se situe a ['exterieur de son horaire regulier de travail. 

24.13 Le syndicat accepte [a responsabi[ite de seconder ['emp[oyeur dans [es recommandations du 
Comite de sante et de securite. 

24.14 Dans les cas d'assignation temporaire interservices, le syndicat et ['emp[oyeur sont disposes a 
assigner une personne salariee en utilisant une notion d'interservices. A titre d'exemple, une 
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personne salari6e incluse dans l'unit6 d'accr6ditation de la section locale 5125 peut titre assign6e 
dans celle de la section locale 1322 et vice versa. Toutefois, la clause d'affectation temporaire 
doit s'appliquer pr6alablement. De plus, tout autre cas d'assignation temporaire interservices est 
possible a condition d'obtenir au pr6alable une entente avec le syndicat. 

24.15 L'employeur prend les dispositions n6cessaires pour la protection des yeux de ses personnes 
salari6es. 

24.16 La machinerie et l'outillage sont examin6s p6riodiquement par une personne d6sign6e par 
l'employeur. 
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ARTICLE 25 - CONTRATS FORFAITAIRES 

25.01 L'emp[oyeur se reserve le droit de confier a des sous-traitants le travail regulier presentement 
accompli en totalite ou en partie parses person nes salariees, pourvu que ces travaux n'entrainent 
pas de mise a pied ni de baisse de salaire pour les personnes salariees regulieres faisant partie 
de ['unite d'accreditation. 
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ARTICLE 26 - SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 
26.01 Les personnes salariees et les taux de salaire des personnes salariees regis par la presente 

convention collective sont ceux apparaissant aux annexes « A » et « D » qui font partie integrante 
de la presente convention collective. 

26.02 It appartient a l'employeur de classifier les nouvelles personnes salariees d'apres les listes 
d'occupation annexees a la presente convention collective et determinee aux annexes «A» et 

B » selon les dispositions de la presente convention collective. 
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ARTICLE 27 - RAPPEL AU TRAVAIL 
27.01 L'employeur etablit une liste de rappel qui comprend toutes les personnes salariees qui ont ete 

mises a pied et qui ont acquis leur droit d'anciennete. 

Cette liste doit contenir le nom des personnes salariees et leur anciennete accumulee. 
L'employeur en fait parvenir une copie au syndicat entre le 15 juillet et le 15 aout et it doit tenir 
cette liste a jour de fagon reguliere. 

27.02 Avant de puiser a l'exterieur, l'employeur fait appel aux personnes salariees de la liste de rappel 
pour pourvoir les postes temporairement depourvus de leur titulaire, les postes vacants ou 
nouvellement crees. 

Dans les cas de surcroit de travail, sauf en ce qui a trait a l'ancrage des buts et de travaux a duree 
limitee, l'employeur, avant de puiser a l'exterieur, donnera priorite aux personnes salariees 
regulieres a temps complet et aux personnes salariees regulieres a temps partiel mises a pied et 
inscrites sur la liste de rappel. 

27.03 Les personnes salariees sont rappelees par ordre d'anciennete, pourvu qu'elles puissent 
satisfaire aux exigences normales de la tache. 

27.04 Liste de rappel vs disponibilite 
A moins d'avoir avise l'employeur par ecrit de sa non-disponibilite pour une periode donnee, toute 
personne salariee inscrite sur la liste de rappel qui refuse d'entrer au travail a plus de trois (3) 
reprises, a l'interieur d'une periode de douze (12) mois, voit automatiquement son nom raye de 
ladite liste de rappel et, par le fait meme, it y a bris du lien d'emploi. 
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ARTICLE 28 - CONGE SANS SOLDE 
28.01 Sur demande ecrite d'une personne salariee reguliere, [a direction generale peut lui accorder un 

conge sans solde de onze (11) jours jusqu'A un maximum d'un (1) an. La reponse de ['employeur 
doit etre transmise a [a personne salariee reguliere dans les trente (30) jours ouvrables suivant [a 
demande. 

28.02 Sur demande ecrite d'une personne salariee reguliere, adressee a son superieur immediat ou son 
remplapant, ['employeur lui accorde un conge sans solde d'une duree maximale de dix (10) jours. 

Dans ce cas, les dates du conge doivent etre prealablement autorisees par le superieur immediat. 
De plus, plus d'une personne salariee reguliere peut etre en conge sans solde tant que l'efficacite 
des services reguliers assumes par ['employeur sont offerts. Finalement, [a reponse du superieur 
immediat doit etre transmise dans les trente-six (36) heures suivant la demande. 

28.03 En conge sans solde, la personne salariee reguliere accumule son anciennete pendant [es quatre 
(4) premieres semaines et, par [a suite, [a conserve jusqu'A son retour au travail. 

28.04 A ['expiration de son conge sans solde, [a personne salariee reguliere reprend le poste qu'elle 
detenait a son depart, pourvu qu'elle avise ['employeur par ecrit au moins trente (30) jours a 
l'avance, de son intention de revenir au travail. A defaut de quoi, e[le est consideree comme ayant 
demissionne. 

Les dispositions du present article ne s'appliquent pas dans les demandes de conge sans solde 
prevues A ['article 28.02. 

28.05 La personne salariee reguliere qui est en conge sans solde pour plus de quatre (4) semaines et 
qui veut mettre fin a son conge, doit en aviser ['employeur trente (30) jours A l'avance. 

28.06 Pour beneficier, durant un conge sans solde excedant quatre (4) semaines, des avantages prevus 
par tout regime d'avantages sociaux, la personne salariee reguliere doit payer d'avance toutes les 
primes exigibles (personne salariee-employeur) pendant son absence. 

28.07 Conge a traitement differe 
Toute personne salariee reguliere regie par la presente convention collective a droit aux 
dispositions du conge A traitement differe reproduites A ['annexe « H » de la presente convention 
collective pour en faire partie integrante. 
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ARTICLE 29 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 
29.01 Poursuite devant les tribunaux 

Lorsqu'une personne salariee est poursuivie conjointement ou solidairement avec l'employeur 
devant les tribunaux de juridiction civile, par suite d'un acte accompli a ['occasion et dans le cadre 
de ses fonctions, ce dernier s'engage a lui fournir sans frais les services d'un avocat et a 
l'indemniser de toute condamnation civile prononcee contre elle, sauf s'il s'agit de dommages 
causes a ['occasion, mais en dehors du cadre de ses fonctions, les cas de negligence grave, faute 
lourde ou abus de ses fonctions. 

29.02 Convocation de l'employeur 
Lorsque l'employeur convoque une personne salariee, la rencontre doit se tenir durant les heures 
regulieres de travail. Cette personne salariee regoit la remuneration a son taux de salaire regulier. 

29.03 Deplacement interservices ou dans d'autres fonctions 
I[ est entendu entre ['emp[oyeur et le syndicat, que le titre d'emploi donne a chaque personne 
salariee ne soit pas restrictif a chaque service ou a l'interieur de son service, mais que [es 
personnes salariees accomplissant ces taches puissent etre appelees a travai[[er dans d'autre(s) 
service(s) ou dans d'autre(s) fonction(s) a l'interieur de leur service, en tenant compte de 
['article 11 << Affectation et deplacement temporaire ». 

29.04 Fonds de Solidarite 
A la demande d'une personne salariee, ['employeur procede a une retenue sur la paie aux fins de 
contribution au Fonds de Solidarite FTQ. 

29.05 Perte de permis de conduire 
Si une personne salariee reguliere se voit retirer son permis de conduire pour un temps limite, 
l'employeur assigne durant cette periode la personne salariee a un poste compatible avec ses 
qualifications, si un tel poste est disponible. Si une telle assignation est possible, la personne 
salariee regoit le salaire du poste sur lequel ['employeur l'assigne. A defaut, ladite personne 
salariee beneficie d'un conge sans solde si le retrait de son permis ne depasse pas vingt-quatre 
(24) mois. Durant ce conge, la personne salariee conserve son anciennete et son emploi. 

L'employeur ne tolere aucune recidive et cette situation doit survenir une seule fois durant 
['emploi de la personne salariee. 

Il est entendu par le syndicat et l'employeur qu'il n'y a aucune possibilite de supplantation de la 
part de la personne salariee concernee. 
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ARTICLE 30 - PRIMES 
30.01 Prime de chef d'equipe 

Toute personne salariee agissant a titre de chef d'equipe regoit la prime detaillee ci-bas, pour 
chaque heure travaillee en tant que chef d'equipe : 

• Pour l'annee 2020: 1,53 $ ['heure 
• Pour l'annee 2021: 1,56 $ l'heure 
• Pour ['annee 2022: 1,60 $ ['heure 
• Pour ['annee 2023: 2,31$ ['heure 

Pour les annees 2024 a 2028, [es primes seront majorees en fonction des augmentations 
salariales negociees. 

Pour tout mandat de chef d'equipe dont la duree est superieure a trente (30) jours, ['emp[oyeur 
avise le syndicat du nom de la personne salariee designee et de la duree de son mandat. 

30.02 Prime de soir, nuit et fin de semaine 
Toute personne salariee appelee a travailler les soirs, du lundi au vendredi, regoit la prime ci-
dessous detaillee pour chaque heure travaillee. It en est de m6me pour la personne salariee qui 
travail[e [a fin de semaine, peu importe sur quel quart de travail. 

• Pour l'annee 2020: 1,53 $ ['heure 
• Pour l'annee 2021: 1,56 $ ['heure 
• Pour ['annee 2022: 1,60 $ ['heure 
• Pour ['annee 2023: 1.63 $ ['heure 

Pour les annees 2024 a 2028, [es primes seront majorees en fonction des augmentations 
salariales negociees. 

Du lundi au vendredi, la prime de soir est versee a [a personne salariee s'il effectue 
majoritairement son quart de travail a compter de 16 h selon ['horaire de travail etabli. 

A compter de la signature de [a convention collective, la prime est versee de 18 h a 6 h, du lundi 
au vendredi ainsi que toute la fin de semaine. 
Pour [es personnes salariees du TDE, la prime est applicable du vendredi, a 18 h jusqu'au [undi 
matin, 6 h. 

30.03 Prime de quart modifie 
Une personne salariee debutant son quart de travail avant 8 h ou qui doit demeurer a son lieu de 
travail durant sa periode de repas, regoit la prime prevue a ['article 30.02 pour chaque heure 
travaillee a son taux regulier de salaire. 

A compter de la signature de [a convention collective, la prime de quart modifie sera abolie. 
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30.04 Prime de disponibilite 
La personne salariee en disponibilite pour l'entretien des patinoires exterieures, apres sa journee 
ou sa semaine reguliere de travail, repoit une prime par periode suivante : 

• Vendredi, de 18 h a 22 h; 
• Samedi, de 8 h a 22 h; 
• Dimanche, de 8 h a 22 h ; 

• Pour l'annee 2020: 1,47 $ l'heure 
• Pour l'annee 2021: 1,50 $ l'heure 
• Pour l'annee 2022: 1,54 $ l'heure 
• Pour l'annee 2023: 1,63 $ l'heure 

Pour les annees 2024 a 2028, les primes seront majorees en fonction des augmentations 
salariales negociees. 

30.05 Prime de garde 
Toute personne salariee apte a effectuer la garde et a repondre aux appels d'urgence regoit la 
prime detaillee ci-bas, pour chaque heure de garde : 

• Pour l'annee 2020: 1,53 $ l'heure 
• Pour l'annee 2021: 1,56 $ l'heure 
• Pour l'annee 2022: 1,60 $ l'heure 
• Pour l'annee 2023: 2,31$ l'heure 

Pour les annees 2024 a 2028, les primes seront majorees en fonction des augmentations 
salariales negociees. 

Dans tous les cas, une seule prime est versee, soit la plus elevee, applicable. 

30.06 La prime n'affecte en rien le salaire brut en ce qui a trait au calcul de la cotisation syndicale et 
pour etablir le salaire assurable aux fins du regime d'assurance collective. 

30.07 Pour toute personne salariee qui doit se servir de son vehicule personnel, a la demande de 
l'employeur, pour accomphr son travail, it dolt y avoir entente au prealable entre l'employeur et la 
personne salariee quant au montant d'argent a lui etre verse. 
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ARTICLE 31- HARCELEMENT PSYCHOLOGIQUE ET SEXUEL 
31.01 L'employeur et le syndicat collaborent dans le but de favoriser un milieu de travail exempt de 

harcelement psychologique et sexuel. A cet effet, les parties peuvent discuter de tout probleme 
relatif au harcelement psychologique et sexuel, y compris toute mesure incitant A la prevention 
de tel harcelement. 

31.02 On entend par « harcelement psychologique >> une conduite vexatoire se manifestant soit par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes repetes, qui sont hostiles ou non desires, 
laquelle porte atteinte A la dignite ou A l'integrite psychologique ou physique de la personne 
salariee et qui entraine, pour celle-ci, un milieu de travail nefaste. 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement psychologique si elle porte une 
telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne salariee. 

31.03 L'employeur doit prendre les moyens raisonnables pour prevenir le harcelement psychologique 
et sexuel et, lorsqu'une telle conduite est portee A sa connaissance, pour la faire cesser. 

31.04 Tout grief relatif A une conduite de harcelement psychologique doit etre depose dans les vingt-
quatre (24) mois de la derniere manifestation de cette conduite. 
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ARTICLE 32 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
32.01 La presente convention collective est d'une duree de neuf (9) ans, soit du 1e,  janvier 2020 au 

31 decembre 2028. 

La presente convention collective entre en vigueur au moment de la signature. Seuls les salaires 
et les primes seront a negocier pour les annees 2024 a 2028. 

32.02 La denonciation doit se faire en la maniere prevue au Code du travail. En cas de denonciation, les 
dispositions de la presente convention collective continuent de s'appliquer jusqu'a la signature 
d'une nouvelle convention collective de travail. 

32.03 Les clauses a incidences monetaires, incluant les regimes de retraite et d'assurance collective, 
sont ajustees selon les semaines budgetaires annuelles etablies par le tresorier de l'employeur. 

32.04 Retroactivite 

Toute personne salariee ayant un lien d'emploi au moment de la signature de la presente 
convention collective, sauf pour un depart volontaire a la retraite, beneficie d'une retroactivite sur 
toutes les clauses a incidence monetaire au ter  janvier 2020. 

Les montants correspondants sont payes aux personnes salariees au plus tard dans les cent vingt 
(120) jours suivant la signature de la presente convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Amos, ce e  jour du mois de 

2024. 

LA VILLE D'AMOS LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 5125 

C 
Sebastien D'Astous, maire n Gosselin, president 

— a S . C4~; 
Patrick Rodrigue, directeur general Sebastien Vachon, cretaire-tresorier 

0 

Genevieve Carrier, conseillere syndicate 
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ANNEXE A - CLASSIFICATION DES PERSONNES SALARIEES REGULIERES 
A TEMPS COMPLET 

SUP 5125 — page 61 



ANNEXE B - LISTE D'ANCIENNETE DES PERSONNES SALARIEES 

- -sportif  

Nom Date d'embauche Anciennete (AA/SS/ii) 

au 9 decembre 2023 
2019-04-03 4 ans, 33 sem., 4 jrs. 

2006-06-05 16 ans, 45 sem., 1 jr. 

2009-05-04 13 ans, 19 sem., 4 jrs. 

2009-06-22 10 ans, 17 sem. 

2005-07-18 1 an., 38 sem., 2 jrs. 

2021-05-10 2 ans, 30 sem., 4 jrs. 

2022-11-14 44 sem., 1 jr. 

2014-01-27 9 ans, 51 sem. 
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ANNEXE C - LISTE DES VETEMENTS FOURNIS 

Ouvriers sp6cialis6s et journaliers (Complexe sportif) 

• Manteau (un maximum de 200$ aux deux ans) ; 
• Chapeau de securite ; 
• Gants ; 
• Salopettes ; 
• Lunettes de securite; 
• Habit d'hiver 

N.B.: Il est toutefois entendu que la personne salariee est responsable des vetements qui lui 
sont ainsi fournis, mais qui demeurent la propriete de la Ville. Pour obtenir des 
vetements neufs, la personne salariee doit remettre [es vetements usages. 

Toute personne salariee qui travaille plus de vingt-quatre (24) heures par semaine, 
regoit sur sa paie 19.02 $ pour l'achat de bottes ou de souliers de securite ainsi que 
pour des bottes avec semelles antiderapantes pour Diver, et ce, jusqu'a un maximum 
de 449,35 $ par annee de convention collective. 

Pour tout autre equipement requis et specifique a l'emploi, l'equipement en question sera paye 
par l'Employeur. 

Pour [es annees 2024 a 2028, la prime sera majoree en fonction des 
augmentations salariales negociees. 
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ANNEXE D - CLASSIFICATION ET SALAIRES 

C • Fonctlon echelons 

t er 

janvier 

2020 

t er 

janvier 

2021 

t er 

janvier 

2022 

t er 

janvier  
2023 

2,00% 2,25% 2,50% 2,25% 

1  

 

1 90,20% 17,90 $ 18,30 $ 18,76 $ 19,18 $ 

2 92,65% 18,39 $ 18,80 $ 19,27 $ 19,70 $ 

3 95,10% 18,88 $ 19,30 $ 19,78 $ 20,23 $ 

4 97,55% 19,36 $ 19,80 $ 20,30 $ 20,76 $ 

5 100% 19,35 $ 19,79 $ 20,28 $ 20,74 $ 

2 

 

1 90,20% 19,46 $ 19,90 $ 20,40 $ 20,86 $ 

2 92,65% 19,98 $ 20,43 $ 20,94 $ 21,41 $ 

3 95,10% 20,51 $ 20,97 $ 21,49 $ 21,97 $ 

4 97,550/6 21,04 $ 21,51 $ 22,05 $ 22,55 $ 

5 100% 21,57 $ 22,06 $ 22,61 $ 23,12 $ 

3 

 

1 90,20% 21,01 $ 21,48 $ 22,02 $ 22,52 $ 

2 92,650/6 21,58 $ 22,07 $ 22,62 $ 23,13 $ 

3 95,100/6 22,15 $ 22,65 $ 23,22 $ 23,74 $ 

4 97,55% 22,72 $ 23,23 $ 23,81 $ 24,35 $ 

5 100% 23,29 $ 23,81 $ 24,41 $ 24,96 $ 

4 

Concierge 
Technicien (Theatre des Eskers) 
JOUfnallef (Complexe SPOftlfl 

1 90,20% 22,56 $ 23,07 $ 23,65 $ 24,18 $ 

2 92,65% 23,17 $ 23,69 $ 24,28 $ 24,83 $ 

3 95,10% 23,78 $ 24,32 $ 24,93 $ 25,49 $ 

4 97,55% 24,40 $ 24,95 $ 25,57 $ 26,15 $ 

5 100% 25,01 $ 25,57 $ 26,21 $ 26,80 $ 

5 Journalier-operateur (Complexe sportifl 

1 90,20% 24,11 $ 24,65 $ 25,27 $ 25,84 $ 

2 92,650/6 24,77 $ 25,33 $ 25,96 $ 26,54 $ 

3 95,10% 25,42 $ 25,99 $ 26,64 $ 27,24 $ 

4 97,55% 26,08 $ 26,67 $ 27,34 $ 27,96 $ 

5 100% 26,73 $ 27,33 $ j 28,01 $ 28,64 $ 

6 

 

1 90,20% 25,66 $ 26,24 $ 26,90 $ 27,51 $ 

2 92,65% 26,36 $ 26,95 $ 27,62 $ 28,24 $ 

3 95,10% 27,06 $ 27,67 $ 28,36 $ 29,00 $ 

4 97,55% 27,75 $ 28,37 $ 29,08 $ 29,73 $ 

5 100% 28,45 $ 29,09 $ 1  29,82 $ 30,49 $ 

7 Ouvrier specialise (Complexe sportifl 
Technicien specialise (Theatre des Eskers) 

1 90,20% 27,21 $ 27,82 $ 28,52 $ 29,16 $ 

2 92,650/6 27,95 $ 28,58 $ 29,29 $ 29,95 $ 

3 95,10% 28,69 $ 29,34 $ 30,07 $ 30,75 $ 

4 97,55% 29,43 $ 30,09 $ 30,84 $ 31,53 $ 

5 100% 30,17 $ 30,85 $ 31,62 $ 32,33 $ 
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SUITE ANNEXE D 

C 
I.

 
Fonction tChelons 

t er 

janvier 

2020 

t er 

janvier 

2021 

t er 

janvier 

2022 

t er 

janvier 

2023 

2,00% 2,25% 2,50% 2,25% 

8 

 

1 90,20% 28,76 $ 29,41 $ 30,15 $ 1 30,83 $ 

2 92,65% 29,55 $ 30,21 $ 30,97 $ 31,67 $ 

3 95,10% 30,33 $ 31,01 $ 31,79 $ 32,51 $ 

4 97,55% 31,11 $ 31,81 $ 32,61 $ 33,34 $ 

5 100% 31,89 $ 32,61 $ 33,43 $ 34,18 $ 

9 

 

1 90,20% 30,32 $ 31,00 $ 31,78 $ 32,50 $ 

2 92,65% 31,14 $ 31,84 $ 32,64 $ 33,37 $ 

3 95,10% 31,96 $ 32,68 $ 33,50 $ 34,25 $ 

4 97,55% 32,79 $ 33,53 $ 34,37 $ 35,14 $ 

5 100% 33,61 $ 34,37 $ 35,23 $ 36,02 $ 

10 

 

1 90,20% 31,87 $ 32,59 $ 33,40 $ 34,15 $ 

2 92,65% 32,73 $ 33,47 $ 34,31 $ 35,08 $ 

3 95,10% 33,60 $ 34,36 $ 35,22 $ 36,01 $ 

4 97,55% 34,46 $ 35,24 $ 36,12 $ 36,93 $ 

5 100% 35,33 $ 36,12 $ 37,02 $ 37,85 $ 

11 

 

1 90,20% 33,42 $ 34,17 $ 35,02 $ 35,81 $ 

2 92,65% 34,33 $ 35,10 $ 35,98 $ 36,79 $ 

3 95,10% 35,23 $ 36,02 $ 36,92 $ 37,75 $ 

4 97,55% 36,14 $ 36,95 $ 37,87 $ 38,72 $ 

5 100% 37,05 $ 37,88 $ 38,83 $ 39,70 $ 

12 

 

1 90,20% 34,97 $ 35,76 $ 36,65 $ 37,47 $ 

2 92,65% 35,92 $ 36,73 $ 37,65 $ 38,50 $ 

3 95,10% 36,87 $ 37,70 $ 38,64 $ 39,51 $ 

4 97,55% 37,82 $ 38,67 $ 39,64 $ 40,53 $ 

5 100% 38,77 $ 39,64 $ 40,63 $ 41,54 $ 

13 

 

1 90,20% 36,52 $ 37,34 $ 38,27 $ 39,13 $ 

2 92,65% 37,51 $ 38,35 $ 39,31 $ 40,19 $ 

3 95,10% 38,51 $ 39,38 $ 40,36 $ 41,27 $ 

4 97,55% 39,50 $ 40,39 $ 41,40 $ 42,33 $ 

5 100% 40,49 $ 41,40 $ 42,44 $ 43,39 $ 

14 

 

1 90,20% 38,07 $ 38,93 $ 39,90 $ 40,80 $ 

2 92,65% 39,11 $ 39,99 $ 40,99 $ 41,91 $ 

3 95,10% 40,14 $ 41,04 $ 42,07 $ 43,02 $ 

4 97,55% 41,18 $ 42,11 $ 43,16 $ 44,13 $ 

5 100% 1 42,21 $ 1 43,16 $ 44,24 $ 45,24 $ 

* Les augmentations salariales de 2024 a 2028 inclusivement seront A n6gocier 
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ANNEXE E - LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LA RELATIVITE SALARIALE 

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LA RELATIVITY 
POUR TOUT LE PERSONNEL SYNDIQUt DE LA VILLE D'AMOS 

ENTRE : La Ville d'Amos, representbe par monsieur Guy Nolet, diredeur gen6ral. 

Ciapres appele it L'EMPLOYEUR n 

Er: Le Syndical canadien de la fonclion publique, section locale 1322, 
represenl5e par madame Marialle Boucher, pr6sidente. 

Cl-apres appelb a to SUP focal 1322 n 

ET Le Syndicat canadien de la fonction pubfique, section locale 5125, 
repr6sent6 par monsieur Yon Gosselin, pr6sidenl. 

Ci-aprbs appel6 a to SCFP local 5125u 

PRtAMBULE 

CONSIDWNT QUE les parties onl opts pour une structure salariale unique; 

CONSIDWNT QUE (article 34.04 de la convention collective intervene entre to SCFP local 1322 
at to Ville d'Amos; 

CONSIDtRANT QUE les augmentations salariales dolvenl titre nAgocibes loclusivement de 2020 4 
2023; 

CONSIDERANT [as discussions entre le SCFP sections locales 1322 at 5125 el to Ville d'Amos 
quanl 4 la signature dune letlre d'entenle pour la miss an place de la relatnrilA salariale; 

EN CONStQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le pr6ambule fait parlie int6granle de la presenle enlenle. 

2. Les parties se sour enlendues pourconserver le programme d'entreprise pour les prochams 
mamtiens de 1'equR6 salariale. 

3. Les parties oonviennent de a6er les classes salariales et to structure salariale an fondion 
des param4tres suivants : 

a) 14 classes; 
b) 5 Echelons; 
c) 2,45% entre chacun des Echelons; 
d) Ecart de 44 points entre les classes. 

4. Le tableau 4.1 explique les classes salariales at celui 42 to structure salariale. 

7 NOVEMBRE 2019 
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Tableau 4.1- Les classes saladales 

CLASSES 

1 _ 

minimum 

Moins de 

maximum 

186 

points 

2 187 231 44 

3 232 276 44 

4 277 321 44 

5 322 366 44 

6 367 411 44 

7 412 456 44 

8 457 501 44 

9 502 546 44 

30 547 591 44 

11 592 636 44 

12 637 681 44 

13 682 1 726 44 

14 727 771 44 

Tableau 4.2 -  La structure saladale 

90,20% 

 

95,10 % 97,55% 100% 92,65 % 

17.90$ 

19.46 $ 

21.01 $ 

22.56 $ 

24.11 $ 

25.66 S 
27.21 $ 

28.76 $ 

30.32 $ 

31.87 $ 

18.39 $ 

19.98 S 
18.88 $ 

20.51 $ 

19.36 $ 1915 $ 

21.04 $ 21.57 $ 

21.58 $ 

23.17 $ 

24.77 $ 

26.36 $ 

27.95 $ 

29.55 $ 

31.14 $ 

32.73 $ 

22.15 $ 

23.78 $ 

22.72 $ 23.29 $ 

25.01 $ 24.40$ 

25.42 $ 26.08 $ 26.73 $ 

27.06 $ 

28.69 $ 

27.75 5 28.45 $ 

29.43 $ 30.17 $ 

30.33 $ 31.11 $ 31.89 $ 

31.96 $ 

33.60 $ 

32.79 $ 33.61 $ 

35.33 $ 34.46 $ 

33.42 $ 34.33 $ 35.23 $ 36.14 $ 37.05 $ 

34.97 $ 35.92 $ 36.87 $ 37.82 $ 38.77 $ 

36.52 $ 37.51 $ 38.51 $ 39.50 $ 40.49 $ 

38.07 $ 39.11 S 40.14 $ 41.18 $ 42.21 $ 

7 NOVEMBRE 2019 
2 - 
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S. Le dassement des emptois est le suivant : 

t  Emp" contractuel 

L'utifisatmn du genremoscugn o dtd adoptde olm delaclliter la lecture et n'a auctme mlmtion discnmmato(re. - 
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PNS Coordonnateur d'aclivites 440 

   

5 Technicien en documentation 446 

   

5 Journalier specialise 449 

   

PNS Adjoin i la pale et aux avantages sociaux —Classe A 450 

      

8 4571 501 PNS I Magasinier principal 460 

   

5 Agent de promotion' 462 

   

S Agent d'informalion touristique 468 

   

PNS Archivisle (Centre d'archives) 485 

   

PNS Archiviste (Greffe) 485 

   

PNS Technicien en architecture 485 

   

5 Secretaire administratif 492 

   

5 Adjoint principal 3la direction 498 

   

5 Operateur de station 501 

      

9 502 546 S Administrateur reseau 507 

   

PNS Adjoint administratif IRessources humaines) 508 

   

5 Agent d'information et de service a is collectivite  508 

   

5 Inspecteur municipal 510 

   

5 Pre ose a 1'urbanisme 510 

   

S Secretahe de gestion 516 

   

PNS Adjoint administratif (Direction enerale) 516 

   

5 Technicien municipal 520 

   

PNS Secr staire de direction (Greffe) 522 

   

5 Technicien en environnement 524 

   

PNS Agent de communication 536 

   

PNS Animateur— secteur recreatif 541 

      

10 547 S91 PN5 Conseiller en urbanisme 561 

   

PNS Chef de division - Environnement _ 566 

   

PN5 Commissaire industriel S89 

     

i 

11 592 636 PNS Contremaitre des pars et espaces verts S93 

   

PN5 Ingenieur municipal junior 603 

   

PNS Regisseur 6 l'aerapart 606 

   

PN5 Agent en remuniralion 619 

   

PNS Re isseur technique (Theatre des Eskers) 632 

   

PNS Responsable de la gestion en tourisme 635 

      

12 637 681 5 Comptable 638 

   

PNS Contremaitre des equipemente recreatifs 640 

   

S Monteur de 6gnes 643 

   

PNS Contremaitre (STP) 64S 

   

PNS In enleur municipal senior  652 

   

PNS Surintend ant -Batiments 671 

       

682 726 5 Chef-comptable 686 

1
14 

  

PNS Responsable du Theatre des Eskers 689 

   

PNS Responsable du Centre d'exposltion 690 

   

PNS Responsable de la bibliothe ue 709 

   

PNS Chef de division - secteur recreatif 721 

       

727 771 1 PNS 0irecteur adjoint (TP) 730 

I  Employ6=Uactu0 
L'unfsatiun du genre mosculin o Ae odopree ofln delanllter b lecture et n'a oucune intention discrimmwta .  
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6. La nouvelle structure salariale sera an vigueur au let janvier 2020. A cette date, le salaire des 
employes sera integre dans la nouvelle structure salariale an 2020 clans to classe salariale 
correspondante a ('evaluation faite par le comb devaluation des emplois at a Mchelon egal ou 
immediatement superieur a leur salaire de 2019. 

7. L'employe clont le salaire se situe au-lessus du maximum de sa classe salariale bAnAfiaera 
d'un montant forfaitaire, non integre a son salaire, equivalant au pourcentage de i'augmentation 
annuelle negociee entre les parties, et ce, jusqu'a ce que le maximum de sa classe salariale ail 
rejoint son salaire. Alors, cat employe beneficiera des memes augmentations que celles 
n6gociees entre les parties. Ce montant forfaitaire est verse deux fois par annee; soit pour la 
periode se tenminant le 30 juin et celle se tenminant le 31 decembre. 

8. A compter du Ile,  janvier 2021, I'augmentation ('echelon se (era au 1 e•janvier de chaque annee 
pour les employes a 1'emploi de to Ville au ter  janvier 2020. Pour les employes embauches 
apres le ter  janvier 2020, I'augmentation d'echelon se (era a Ieur date d'anniversaire ('entree 
an service. 

9. A 1'embauche, la ville reconnait 1'experience pertinenle d'un nouvel employe a raison de to regle 
suivante: pour chaque deux (2) annees d'experience pertinentes de plus que les arises 
requises pour le poste, ces demieres Equivalent a un echelon additionnel. 

Par experience pertinente, on entend 1'experience acquise par le candidat pour accomplir les 
!aches de 1'emploi. 

Toutefois, un nouvel employA ne pourra etre embauche a un echelon superieur a celui d'un 
employe actuellement an poste clans to meme emptoi. 

10. Les primes ne sont pas integrees dans le salaire. 

Comme mentionne clans la convention collective du SUP 1322 et a la suite de ('implantation 
de la structure salariale, it n'y aura aucun effet retroactif sur les salaires. Ce mecanisme 
s'applique egalement pour to renouvellement de to convention collective du SUP local 5125. 

12. Les augmentations salariales at les primes negodees entre les parties soni : 

Pour !'annee 2020, iorsque tajustement salariat mentionrre au paragraphe 6 est 
inf6deur e 2 %,1'employe recevra la difference en montant forfaitaire qui est verse 
deux (2) fois par annee; solt pour to periode se tennlnant le 30 juin at celle se 
terminant le 31 decembre. 

z L'augmentation salariale 2021 se resume a une augmentation du faux de salaire de 
2.25 % par rapport a I'annee 2020. 

L'augmentation salariale 2022 se resume a une augmentation du faux de salaire de 
2,5 % par rapport a I'annee 2021. 

Vaugmentation salariale 2023 se resume a une augmentation du taux de salaire de 
2.25 % par rapport a I'annee 2022. 

13. Lors de la creation d'un nouvel emploi, I'employe regoit le salaire corresponclant a to classe 
salariale selon son evaluation a partir de la mice an vigueur de 1'emploi. 

14. Lors d'un nouvel embauche, le salaire de 1'employe embauche se situe au moins a ('echelon 
minimum de to classe salariale de son emploi. 

15. A to suite de la reevaluation d'un emploi, l'emptoye r(Koit le salaire correspondant a la classe 
salariale obtenu lors de la reevaluation a partir de to date de to clemande de rOvaluation 
d'emploi, mais I'ajustement salarial ne pout retroaglr a I'annee civile precedente. 

Toutefois, si to reevaluation d'emploi se conclut par une classe salariale moindre, 1'employe 
conserve son salaire at est assujetti a I'artide 4 de cells leftre d'entente. 
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16. Mouvement de personnel 

PROMOTION: 

Signifie le passage par un employe d'un poste de son emploi actuel A celui d'un autre emploi 
appartenanl a une classe salariale superieure a celle de son emploi. 

Lars d'une promotion, I'employe remit, selon le cas, ce qui est to plus avanlageux, soil: 

a.Le taux de salaire minimum de to classe salariale de son nouvel emploi; 

b.Son faux de salaire bonifie de 5 %: si cette augmentation silue le salaire entre deux 
(2) echelons, it est poste a Whelan immediatement sup6deur. 

MUTATION: 

Signifie le passage par un employe dun poste a un autre appartenanl a la meme classe 
salariale. 

Lars d'une mutation, le taux de salaire de 1'employ6 demeure inchange. 

RETROGRADATION 

Signifie to nomination d'un employe a un poste qui, selon to structure salariale, est de classe 
inferieure 6 celle de son poste anterieur. 

L'employe qui obtient une retrogradation voiontaire regoit, a la date effective da son affectation, 
le salaire correspondent a to classe de son nouveau poste au m6me echelon de to classe ou it 
elan. 

Lorsque la retrogradation fail suite a une reevaluafion du poste, le paragraphe 15 de to presente 
entente s'applique. 

DEPLACEMENT TEMPORAIRE : 

Lorsqu'un employe est charge daccompiir lemporairemenl un travail donl le taux de salaire est 
inferieur au sien, it conserve son salaire. 

Lorsqu'un employe est charge d'accomplir lemporairement un travail don[ le faux de salaire est 
superieur au sien, it regoit son salaire r6gulier bonifie de 5 % ou le taux minimal de la classe 
salariale de son emploi; soil le plus avanlageux des deux (2) scenarios. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

A. A la suite de ('implantation de la structure salariale, les parties doivent meltre a jour 
certain articles des conventions collectives des sections locales 1322 el 5125 el ceci 
devra faire I'objel d'une lettre d'entente speafique. 

S. La presente entente ne pout titre modifiee a mains d'une entente ecrile entre les lrois 
(3) parties. 

C. La presente entente entre en vigueur au moment de so signature par les parties et se 
renouvelle aulomaliquemenl aver les conventions collectives. 
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EN FO1 DE 0001, LES PARTIES AUX PRtSENTES ONT SIGN 

AMOS, le 2019 AMOS, le I to 17u.--v"t 2019 

onsie r S6ba stien-17htous 
Maire 

Mo s' ur t 
Direcleur g6neral 

Ohm 
Madame Claire Gravel ~—

 

Agente an remundration 

081ii-fkahto j 
Madi me Marie-France 

~ Vw  

Adjoii ile administrative 
Service des ressources humaines  

Madame arielle Boucher 
PrBsidente SCFP local 1322 

Monsieur ~ Gossel~i, _~_:_ 
Pr6sidenl SCFP local 5125 

Louise Magny 
Reprdsentante Cols blancs 
Comile evaluation des emplols 

p~ . e .'— 
Pierre Coutuure re  
Reprdsentanl Cols bleus 
Con to I=valuation des emplois 

c 
Magolaine B utin 
ConseillAre syndicate 

Francois-Matthieu Drouin 
Conseiller syndicate au service 
('evaluation J ~' 
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ANNEXE F - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la presente, je soussigne, ---------------------------- autorise la Ville d'Amos a 

prelever sur mon salaire mensuel, un montant egal a la cotisation syndicate courante de la section 

locale 5125 du Syndicat canadien de la fonction publique qui est legalement reconnue pour me 

representer aux fins de negociations des conventions collectives de travail avec la Ville d'Amos. 

J'autorise egalement la Ville d'Amos A verser mensuellement le montant des prelevements 

prevus aux presentes au (A la) secretaire-tresorier (iere) du Syndicat canadien de la fonction 

publique. 

J'ai signe cette autorisation sans contrainte et librement et j'ai le droit de revoquer cette 

autorisation dans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant la date d'expiration de toute 

convention collective de travail entre la Ville d'Amos et le Syndicat canadien de la fonction 

publique, mais non en dehors de cette periode (ref : article 73 du Code du travail). 

ET J'AI SIGNS A AMOS, ce --- jour du mois de ----- ------ ----------20 

Signature de la personne salariee Temoin 

Signature 

Date Date 
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ANNEXE G - ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE 
(Personnes salari6es r6gulieres — temps complet et temps partiel) 

Note : Cette annexe constitue un resume et ne change en rien [es conditions et dispositions de 

la police maitresse. 

 

• 250% du salaire annuel (arrondi au 1000 $ superieur du 

 

montant d'assurance) ; 

 

• En cas de mort accidentelle : un montant additionnel 

 

de 100% du montant d'assurance-vie pr6vu en c1~ 
ASSURANCE-VIE 

  

• Inclus perte accidentelle de vie et de membres ; 

 

• Exoneration de primes et conversion. 

 

• Conjoint: 2 000 $; 

ASSURANCE-VIE DES 

 

PERSONNES A CHARGE • Enfant A charge de 24 heures ou plus : 1 000 $. 

 

• 70 % du salaire brut hebdomadaire payable au 

 

d6but de l'invalidite ; 

 

Maximum: 1 700 $ 

 

• Delai de carence (en jours ouvrables) 

 

En cas d'accident : 0 jour 

ASSURANCE-SALAIRE DE En cas d'hospitalisation : 0 jour 
COURTE DUREE En cas de maladie : 3 jours 

 

• Dur6e maximale des prestations : 17 semaines A 

 

partir du d6but des prestations. 

 

• Les prestations sont imposables. 

 

• 66.67 % du premier 2 500 $ mensuel et 50 % de 

 

1'exc6dent base sur le salaire brut mensuel payable au 

 

d6but de l'invalidite ; 

 

Maximum: 8 100 $ 
ASSURANCE-SALAIRE DE 

 

LONG DUREE 
• Fin du versement des prestations : le jour de votre 

 

656' anniversaire ou A la retraite, selon la premi6re 

 

eventualite ; 
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• Fin de ['assurance : le jour de votre 651eme anniversaire 
ou a [a retraite, selon [a premiere 6ventualit6 ; 

• Compl6tement int6gr6 au R.R.Q. 

• Les prestations sont imposables. 

• 100 % des frais d'hospitalisation en chambre semi-
priv6e ; 

• Services et fournitures, ainsi que les m6dicaments 
prescrits par un m6decin : 100 % rembours6s par 
l'assureur, apr6s d6duction dune franchise annuelle 
de 25 $ ; 

ASSURANCE SOINS DE 
SANTE • Etablissements pour soins sp6cialis6s : maison de 

convalescence, chambre semi-priv6e (60 jours / ann6e 
civile / par personne assur6e (100%) ; 

• Services param6dicaux : Selon la liste des 
professionnels de la sant6 incluse dans le tableau 
sommaire de la police d'assurance collective: 500 $ 
par ann6e civile, sans maximum par visite ; 

• Avec assistance: maximum de 5 000 000 $ de 
remboursement par s6jour / par personne assur6e 
(100 %) ; 

ASSURANCE-VOYAGE: 
• Annulation de voyage: maximum 5 000 $ de 

remboursement par s6jour / par personne assur6e 
(100%). 

L'emp[oyeur pale 50% des primes pour les protections susmentionn6es et l'autre 50 % est pay6 
par 1'employ6. 
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ANNEXE H - REGIME DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERE 
Pour [es personnes salariees regulieres a temps complet et a temps partiel 

1 But du regime 
Le regime de conge a traitement differe permet a une personne salariee reguliere de 
travailler a traitement reduit durant un certain nombre d'annees dans le but d'echelonner 
son traitement et, par le fait meme, de beneficier eventuellement d'un conge sans solde au 
cours duquel elle recevra le meme traitement reduit qu'elle aura accumule durant la 
periode d'echelonnement du regime. 

Le regime est etabli non pas pour procurer des avantages a la personne salariee a compter 
de sa retraite, mais principalement pour permettre a la personne salariee de financer, en 
differant une partie de son traitement, un conge sans solde de son employeur qu'il doit 
prendre dans le cadre de son emploi. 

2 Definitions 
2.1 Personne salariee 

Pour les fins d'application du present regime de conge a traitement differe, le mot 
<< personne salariee» designe toute personne salariee reguliere comptant au moins cinq 
annees d'anciennete aupres de la Ville d'Amos. 

2.2 Employeur 
Ville d'Amos 

2.3 Contrat 
Document par lequel la personne salariee reguliere et la Ville d'Amos conviennent des 
modalites du conge. Ce document dolt etre obligatoirement signe par la personne salariee 
et l'employeur pour etre approuve et valide. 

2.4 Periode de conge 
Periode de temps au cours de laquelle la personne salariee est consideree en conge sans 
solde. 

2.5 Traitement 
Le traitement correspondant au salaire brut regulier gagne par la personne salariee. Il exclut 
toute autre forme de remuneration pouvant lui etre versee. 

2.6 Periode d'echelonnement du traitement 
Periode de temps au cours de laquelle la personne salariee contribue au regime un 
pourcentage determine de son salaire. 

2.7 Legislation fiscale 
La Loi de i'impot sur le revenu (Canada), la Loi sur ies impots (Quebec) ainsi que la 
reglementation adoptee sous l'une ou l'autre de ces Lois, telle que cette legislation existe et 
est modifiee de temps a autre. 
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2.8 Regime 
Le regime comprend deux volets 

• D'une part, une periode d'echelonnement du traitement au cours de laquelle la personne 

salariee contribue au regime; 

• D'autre part, une periode de conge sans solde pour [a personne salariee durant laquelle 

e[le retire [es sommes accumulees a son compte. 

3 Duree du regime 
La duree du regime de conge a traitement differe (correspondant a la periode 

d'echelonnement du traitement et de [a periode de conge) peut etre de deux ans, de trois 
ans, de quatre ans ou de cinq ans, a moins d'etre pro[ongee a [a suite d'interruption en 

raison de circonstances exceptionnelles hors du controle de [a personne salariee, et ce, 

apres approbation par ['employeur. Neanmoins, la duree totale du regime, y incluant les 

interruptions, ne peut en aucun cas exceder sept ans. 

La periode d'echelonnement du traitement est d'une duree maximale de six ans, incluant 

la ou les periode(s) d'interruption du regime, commengant le jour ou, pour [a premiere fois, 

une partie du traitement a commence a etre differee en vue de ce conge. 

La partie du traitement pour services rendus au cours de l'annee que la personne salariee 

differe ne doit pas depasser33 1/3 % du montant du traitement que [a personne salariee, 

en ['absence du regime, aurait gagne dans l'annee civile a ['egard de ses services. 

4 Duree du conge 
La duree du conge peut etre d'un an ou de six mois, comme prevu a ['article 7.1. 

La personne salariee, durant son conge, beneficie des dispositions de [a convention 
collective, a ['exception des avantages suivants : 

• Absences pour activites syndicates; 

• Banque d'heures supplementaires ; 

• Conges flottants 

• Conges sociaux; 

• Prime; 

• Vetements et equipements fournis par ['employeur. 

Le conge doit commencer apres la fin de [a periode d'echelonnement du traitement. 

Peu importe [a duree du conge, [a totalite du montant accumule au nom de la personne 

salariee doit [ui etre payee au plus tard a la fin de la premiere annee d'imposition 

commengant apres la fin de la periode d'echelonnement du traitement. 
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5 Conditions d'admissibilite 
5.1 La personne salariee peut beneficier du regime de conge A traitement differe sur demande 

ecrite avec preavis de trois mois et apres approbation de l'employeur. 

5.2 La personne salariee doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) Detenir le statut de personne salariee reguliere et compter au moins cinq annees 
d'anciennete. 

b) Faire une demande ecrite en y precisant : 
• La duree de la periode d'echelonnement; 
• La duree du conge ; 
• Le moment de la prise du conge. 

c) Ces modalites doivent faire l'objet d'une entente ecrite avec ['employeur sous forme 
d'un contras, lequel inclut egalement [es dispositions du present regime. 

d) Ne pas etre en periode d'invalidite ou en conge sans solde lors de ['entree en vigueur 
du contrat. 

e) Le regime de conge A traitement differe peut s'appliquer uniquement selon ce qui est 
stipule au contrat A moins d'entente entre les parties concernant les interruptions et 
[es prolongations, le cas echeant. 

f) La personne salariee ne peut pas modifier ['entente une fois le choix exprime et 
accepte. 

g) Avant de formuler une deuxieme demande, le delai de carence pour participer de 
nouveau au regime est de trois (3) ans apres la fin du premier conge. 

h) Il est entendu par [es parties que les modalites prevues au contrat sont sujettes A 
['approbation des ministeres du Revenu du Canada et du Quebec. 

5.3 Nonobstant ce qui precede, ['employeur peut determiner en tout temps une limite du 
nombre de personnes salariees pouvant beneficier en meme temps du regime de conge A 
traitement differe se[on les besoins de chaque service. De plus, [es autorisations A participer 
audit regime seront octroyees en fonction de ['anciennete de service A la Ville d'Amos. 

6 Remplacement et retour au travail 
Pendant toute [a duree du conge accorde A la personne salariee en vertu du present regime, 
['employeur peut pourvoir au remplacement de [a personne salariee absente. 

A ['expiration de son conge, la personne salariee reprend son poste chez ['employeur. 
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Au terme de son cong6, la personne salari6e doit demeurer au service de l'employeur pour 
une dur6e au moins 6gale a celle de son cong6. 

7 Modalit6s d'application 
7.1 Traitement 

Durant la p6riode d'6chelonnement du traitement et la p6riode du cong6, la personne 
salari6e re~oit un pourcentage du traitement r6gulier qu'elle recevrait si elle ne participait 
pas au r6gime. Le pourcentage applicable est d6termin6 selon [es tableaux suivants : 

P6riode d'6chelonnement P6riode de cong6 

     

P6riode totale 

 

% 

 

% du r6gime 
Dur6e de Dur6e de 

  

r6mun6ration 

 

r6mun6ration 

 

2 ans 66,67% 1 an 66,67% 3 ans 

3 ans 75% I 1 an 75% I 4 ans 

4 ans 80% 1 an 80% 5 ans 

P6riode d'6chelonnement P6riode de cong6 

     

P6riode totale 

 

% 

 

% du r6gime 
Dur6e de Dur6e de 

  

r6mun6ration 

 

r6mun6ration 

 

1,5 ans 75% 6 mois 75% 2 ans 

2,5 ans 83,34% I 6 mois 83,34% I 3 ans 

3,5 ans 87,5% 6 mois 87,5% I 4 ans 

4,5 ans 90% 6 mois 90% 5 ans 

Toute heure suppl6mentaire effectu6e par une personne salari6e au cours de la p6riode 
d'6chelonnement est r6mun6r6e sur la base du salaire r6gulier qu'elle aurait re~u si elle ne 
participait pas au r6gime, major6 au taux pr6vu pour les heures suppl6mentaires. 

7.2 Participation de l'employeur durant la p6riode de cong6 
Durant la p6riode de cong6, la personne salari6e est e en cong6 sans solde. He ne re~oit 
de l'employeur ou de toute autre personne ou soci6t6 avec laquelle son employeur a un lien 
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de d6pendance, pendant cette p6riode, aucun traitement autre que la r6mun6ration 
diff6r6e. De plus, it n'y a aucune participation de l'employeur au paiement des avantages 
sociaux, sauf pour les dispositions pr6vues au pr6sent r6gime. 

7.3 Regime de retraite 
Durant la p6riode d'6chelonnement, la personne salari6e et la Ville doivent verser la 
cotisation requise sur la base du salaire que la personne salari6e aurait regu si elle ne s'6tait 
pas pr6valu du r6gime de cong6 a traitement diff6r6; 

Durant la p6riode de cong6, l'employeur ne verse aucune cotisation. Cette p6riode nest 
reconnue aux fins du calcul des ann6es de participation que dans la mesure ou la personne 
salari6e verse le double de la cotisation requise sur la base du salaire qu'elle aurait regu si 
elle ne s'6tait pas pr6value du r6gime de cong6 A traitement diff6r6. Nonobstant ce qui 
pr6c6de, si la personne salari6e participe au volet A cotisation d6termin6e du r6gime, elle 
peut a son choix d6cider de ne verser que sa cotisation, le double de sa cotisation ou aucune 
cotisation durant le cong6. 

7.4 Regime d'assurance collective 
Durant la p6riode d'6chelonnement du traitement, la participation de l'employeur au 
financement du r6gime d'assurance collective est maintenue. 

Durant la p6riode de cong6, la personne salari6e doit maintenir sa participation au r6gime 
d'assurance collective en payant seule toutes les cotisations et primes n6cessaires a cet 
effet, soit la part de la personne salari6e et la part de l'employeur, le tout sujet aux clauses 
et stipulations du contrat d'assurance en vigueur. 

Durant la p6riode d'6chelonnement, du traitement et la p6riode de cong6, le traitement 
assurable correspond au traitement qui serait vers6 si la personne salari6e ne participait 
pas au r6gime. 

Aux fins du pr6sent article, la d6finition d'invalidit6 correspond a celle pr6vue au r6gime 
d'assurance collective. 

7.4.1 Invalidit6 durant la p6riode d'6chelonnement du traitement 
Si une invalidit6 survient durant la p6riode d'6chelonnement du traitement, la personne 
salari6e peut choisir de cesser sa participation au r6gime a traitement diff6r6 ou continuer 
normalement sa participation au r6gime. 

Nonobstant le paragraphe pr6c6dent, l'employeur termine le r6gime lorsque les p6riodes 
d'invalidit6 de la personne salari6e totalisent six (6) mois au cours d'une p6riode de douze 
(12) mois. 

7.4.2 Invalidit6 durant la p6riode de cong6 
Si une invalidit6 survient au cours de la p6riode de cong6, la personne salari6e regoit a la fin 
de la p6riode de cong6, si elle est encore invalide, et aprbs avoir 6puis6 le d6lai de carence, 
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une prestation d'assurance-salaire 6gale a ce qui est prevu au contrat d'assurance 
collective. L'invalidit6 est alors reputee avoir d6but6 a [a fin de [a periode de cong6. 

7.5 Anciennet6 et service continu 
Durant son cong6, la personne salariee conserve et accumule son anciennet6. Le service 
continu nest pas interrompu. 

7.6 Vacances annuelles, cong6s de maladie et jours f6ri6s 
Pendant la periode d'6chelonnement du traitement, les jours de cong6s de maladie utilises, 
[es jours f6ri6s ainsi que les vacances annuelles sont r6mun6r6s se[on le pourcentage du 
salaire pr6vu a ['article 7.1 du present regime. Durant cette periode, les jours de cong6s de 
maladie non utilises et payables au 31 d6cembre de chaque ann6e sont r6mun6r6s se[on 
la m6thode et le traitement qui serait verse a [a personne salariee si elle ne participait pas 
au r6gime. 

Durant la periode de cong6, la personne salariee est reputee accumuler des jours de cong6s 
de maladie et du service aux fins des vacances annuelles. Si la dur6e du cong6 est d'un an, 
la personne salariee est reputee avoir pris le quantum annuel de ses cong6s de maladie et 
de vacances payees auquel elle a droit. Si la dur6e du cong6 est de six (6) mois, la personne 
salariee est r6put6e avoir pris la moiti6 du quantum annuel de ses cong6s de maladie et de 
vacances payees auquel elle a droit. 

7.7 Cong6s parentaux 
Dans le cas des cong6s parentaux, la participation au regime de cong6 a traitement diff6r6 
est suspendue. Au retour desdits cong6s, le regime est prolong6 sans toutefois d6passer la 
periode maximale de sept ans. 

Durant ces cong6s, [a prestation est 6tablie sur [a base du sa[aire qui serait vers6 si la 
personne salariee ne participait pas au regime. 

7.8 Cong6 sans so[de 
Pendant la periode d'6che[onnement du traitement du regime de cong6 a traitement diff6r6, 
aucun cong6 sans so[de ne peut etre accord6. 

7.9 Traitement imposable 
Durant la periode d'6chelonnement du traitement du regime, ['employeur n'effectue pas de 
retenues a la source ni de paiements aux gouvernements sur [a partie de [a remuneration 
versee au compte du participant. 

Durant la periode de cong6, les retenues a la source et les paiements aux gouvernements 
sur le traitement diff6r6 sont effectu6s a partir du compte du participant. 

7.10 Revenus imposables 
Les revenus courus au profit de la personne salariee lui sont verses annuellement. I[s sont 
imposables dans l'ann6e au titre de revenu d'emploi. 
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7.11 Regime des rentes du Quebec 
Durant la periode d'echelonnement du traitement au regime, l'employeur n'effectue pas de 
retenues a la source ni de paiements au gouvernement sur la partie de la remuneration 
versee au compte du participant. 

Durant la periode de conge, les retenues a la source et les paiements au gouvernement 
doivent etre effectues a partir du compte du participant. L'employeur assume sa part 
relative au traitement differe. 

7.12 Fonds des services de sante du Quebec 
Durant la periode d'echelonnement du traitement, l'employeur n'effectue pas de 
contributions au gouvernement sur la partie de la remuneration versee au compte du 
participant. 

Durant la periode de conge, l'employeur assume sa part relative au traitement differe. 

7.13 Assurance-chomage 
Durant la periode d'echelonnement du traitement, l'employeur effectue les retenues a la 
source et les contributions au gouvernement canadien sur 100 % du traitement gagne par 
la personne salariee. 

Durant la periode de conge, it n'y a pas de retenues A la source ni de contributions au 
gouvernement sur le traitement differe. La personne salariee ne peut pas recevoir des 
prestations d'assurance-chomage et elle nest pas assurable au cours de cette periode de 
conge. 

7.14 Retenues syndicates 
Durant la periode d'echelonnement et la periode de conge, l'employeur effectue les 
retenues syndicales habituelles. 

7.15 Compte du participant 
La Ville etablit un compte pour chacune des personnes salariees participant audit regime et 
attribue au compte de chaque personne salariee, a l'egard de chaque exercice financier, les 
contributions versees au regime, les interets ou autres revenus de placements gagnes, les 
frais, les pertes ou gains en capital realises. 

Toutes les contributions versees au regime durant la periode d'echelonnement du 
traitement sont acquises exclusivement au benefice de la personne salariee, et ce, des le 
moment ou elles sont retenues par la Ville. 

Les revenus generes au benefice de la personne salariee par ses contributions au regime 
durant la periode d'echelonnement du traitement, le cas echeant, doivent etre verses 
annuellement A la personne salariee. 
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8 Cessation du regime 
It y a cessation du regime lorsque survient ['une ou l'autre des raisons suivantes : une 
demission, ou une retraite, ou ['expiration de la duree du regime incluant les interruptions, 
ou une mise a pied, ou un congediement, ou un decbs ou d'autres raisons similaires. 

Un desistement volontaire de [a part de la personne salariee peut ega[ement mettre fin au 
regime pourvu que la personne salariee avise ['employeur par ecrit au moins deux (2) mois 
avant [a date prevue de [a prise du conge. En aucun cas, [a personne salariee ne peut se 
desister du regime durant [a periode de conge. 

Le solde du compte doit alors etre verse a la personne salariee, conformement aux reg[es 
fiscales en vigueur au cours de [a premiere annee d'imposition commendant apres [a date 
ou celle-ci aurait du commencer son conge. 

Si une personne salariee decede avant le versement de la totalite des sommes accumulees 
a son compte, le solde du compte dolt etre verse selon les modahtes etablies par [a 
personne salariee ou a la succession de ce dernier. 

Aucune modification, ni resihation du regime, n'aura ['effet de reduire ni d'eliminer [es droits 
et les interets de toute personne salariee en vertu du regime ni de transferer les sommes 
amassees, en partie ou en totalite, a la Ville. 
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CONTRAT DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERE 

Contrat intervenu 

entre : Ville d'Amos 
Ci-apres appele «['Employeur» 

et : 

Ci-apres appele «[a personne salariee» 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

L'Employeur permet a la personne salariee de se financer un conge sans solde en differant une 
partie de son traitement regulier, et ce, en conformite aver les regles fiscales en vigueur. 

Le present contrat couvre la periode debutant le ___________________ et se terminant le 

-------------------- y compris la duree du conge. 

La periode de contributions au regime durant la periode d'echelonnement du traitement s'etend 
du __________________ au -------------------- Pendant cette periode, la personne 
salariee remit —___ % de son traitement regulier, ['ecart entre ce pourcentage et 100 % servant 
a financer sa periode de conge. 

L'Employeur etablira un compte distinct au nom de la personne salariee auquel les contributions 
au regime sont versees par lui durant [a periode d'echelonnement du traitement. 

La periode de conge sera de --- ___------------- mois consecutifs, s'etendant normalement 
du ___________________ au -------------------- suite a la periode d'echelonnement du 
traitement. 

La periode de conge est consideree sans solde et est financee par les montants transferes au 
compte pendant [a periode d'echelonnement du traitement. 

Pendant la periode de conge, la personne salariee ne dolt pas recevoir de son employeur ou d'une 
autre personne liee a celui-ci, au sens de la Loi sur les impots, de traitement autre que la 

remuneration differee. 

Le present contrat inclut egalement ['ensemble des dispositions du regime. 
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En foi de quoi, les parties ont signe ce contrat. 

Signe a la Ville d'Amos, 

Date Direction generate 

Date Directeur de service 

Date Personne salariee 
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ANNEXE I - MESURES TRANSITOIRES POUR HORAIRE DE TRAVAIL, PRIME DE 
SOIR ET PRIME DE QUART MODIFIES 

Nonobstant ce qui est pr6vu a ['article 16.01 pour les concierges, l'Employeur accepte que monsieur 
Jean-Roch d'Astous conserve son horaire de travail actuel, soit du dimanche au mercredi, de 23 h a 7 h, 
et ce jusqu'A son d6part de l'organisation. 

Nonobstant ce qui est pr6vu aux articles 30.01 c) et d), afin de minimiser les impacts sur les personnes 
salari6es d6jd A l'emp[oi au moment de la signature de la pr6sente convention collective, [es parties 
conviennent de ce qui suit : 

• Jusqu'au d6part A [a retraite de monsieur- la prime de soir sera maintenue et lui sera 
vers6e de 14 h A minuit. 

• Pour [es ann6es 2024, 2025 et 2026, les personnes salari6es touch6es par ['abolition de la 
prime de quart modifi6 recevront un montant forfaitaire correspondant A 80 % (2024), 60 % 
(2025) et 40 % (2026) du montant qui aurait W regu en prime. 
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f EXTRAIT DU PROCtS-VERBAL DUNE StANCE ORDINAIRE DU CONSEIL t d 

MUNICIPAL DE LA VILLE D'AMOS TENUE A LA SALLE DES DELIBERATIONS DU ~_!{ 
VILLE J CONSEIL SITUEE AU 182 DE LA 1 R  RUE EST ET WEBDIFFUSEE CE LUND1 3 JUIN 

DAMO J 
2024 A 19 H 30, AU COURS DE LAQUELLE ETAIENT PRESENTS OUTRE LE 7

d
 

MAIRE, M. SEBASTIEN D'ASTOUS LES CONSEILLERES ET CONSEILLERS e I 
SUIVANTS : i•d 

Monsieur Martin Roy siege no 2; lJ J 
Madame Nathalie Michaud siege n' 3; 'y 
Monsieur Pierre Deshaies siege n' 4; In°; 
Monsieur Mario Brunet siege n' 5; 
Madame Annie Quenneville siege no 6 

tous formant quorum sous la presidence du maire. 

Resolution n° 2024-209 

AUTORISATION DE SIGNATURE DUNE CONVENTION COLLECTIVE A INTERVENIR AVEC 
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (LOISIRS ET ARENA) 

CONSIDERANT QUE la convention collective, avec le SCFP Local 5125 (Loisirs et arena) est 
echue depuis le 31 decembre 2019; 

CONSIDERANT QUE les parties ont regle anterieurement par lettres d'entente, le regime de 
retraite, les augmentations salariales et autres clauses a incidence monetaire pour les annees du 
1 of  janvier 2020 au 31 decembre 2023; 

CONSIDERANT QU'apres plusieurs seances de negociation, les parties en sont venues a une 
entente de principe en date du 20 decembre 2023; 

CONSIDERANT QU'il y a lieu de mandater le maire et le directeur general a signer ladite 
convention collective; 

EN CONSEQUENCE, it est PROPOSE par le conseiller Mario Brunet, APPUYE par le conseiller 
Pierre Deshaies et RESOLU unanimement : 

DE MANDATER le maire et le directeur general a signer, pour et au nom de la Ville d'Amos, la 
convention collective, a intervenir avec le Syndicat canadien de la fonction publique (Loisirs et 
arena) et ce, pour la periode du 1 of janvier 2020 au 31 decembre 2028. 

ADOPTEE A L'UNANIMITE 

(s) Sebastien D'Astous (s) Claudyne Maurice 
Le maire, Sebastien D'Astous La greffiere, Claudyne Maurice 

Extrait certifie conforme 
ce 44 uin 024 

Ae / Greffier adjoint 
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